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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 14 février 2023, n° 21-85.689, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Appel du prévenu – Interdiction d’aggraver son sort – 
Condamnation à une peine d’emprisonnement avec sursis à la 
place de jours-amende.

Viole les dispositions des articles 131-3 du code pénal et 515 du code de procédure pénale la cour d’appel qui, 
saisie du seul appel du prévenu, infirme le jugement prononçant une peine de jours-amende et condamne le 
prévenu à une peine d’emprisonnement avec sursis.

M. [Y] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis de 
La Réunion, chambre correctionnelle, en date du 19 août 2021, qui, sur renvoi après 
cassation (Crim., 3 mars 2020, pourvoi n° 19-84.709), notamment pour exécution 
d’un travail dissimulé et pratique commerciale trompeuse, l’a condamné à trois mois 
d’emprisonnement avec sursis, trois ans d’interdiction de gérer et a ordonné une me-
sure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [I] a été poursuivi pour exécution d’un travail dissimulé, obtention d’un 
paiement ou d’une contrepartie avant la fin d’un délai de sept jours à compter de la 
conclusion du contrat hors établissement, pratique commerciale trompeuse et abus de 
la faiblesse ou de l’ignorance d’une personne démarchée.

 3. Les juges du premier degré l’ont déclaré coupable de ces quatre chefs de prévention 
et l’ont condamné à deux cents jours-amende d’un montant unitaire de 50 euros, à 
une interdiction de gérer pour une durée de trois ans, et à la confiscation des biens ou 
instruments ayant servi à commettre l’infraction. 

 4. M. [I], seul, a relevé appel de ce jugement.

 5. Par arrêt du 21 février 2019, la cour d’appel l’a relaxé du chef de travail dissimulé, 
l’a déclaré coupable pour le surplus de la prévention, l’a condamné à deux cents jours-
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amende d’un montant unitaire de 19 euros et a confirmé les peines complémentaires 
d’interdiction de gérer et de confiscation.

 6. Sur pourvoi de M. [I], cette décision a été cassée, avec renvoi devant la même cour 
d’appel.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, et sur le cinquième 
moyen, pris en sa première branche

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [I] coupable d’exécution 
d’un travail dissimulé, alors « que si le pourvoi a pour effet de déférer à la Cour de 
cassation la décision attaquée dans son intégralité, cet effet est limité par la qualité du 
demandeur, par sa volonté ou par son intérêt à agir  ; qu’après cassation, l’affaire est 
dévolue à la cour d’appel de renvoi dans les limites fixées par l’acte de pourvoi ; qu’il 
résulte en l’espèce de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que M. [I], cité de-
vant le tribunal correctionnel notamment du chef de travail dissimulé, en a été relaxé 
par la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion dans son arrêt du 21 février 2019, 
à l’encontre duquel il a formé un pourvoi ; qu’il résulte toutefois de la déclaration de 
pourvoi que son pourvoi était limité « aux seules condamnations pénales » ; que par 
un arrêt du 3 mars 2020, la chambre criminelle a cassé et annulé l’arrêt du 21 février 
2019 en toutes ses dispositions ; que statuant sur renvoi après cassation, la cour d’appel 
de Saint-Denis a néanmoins cru pouvoir confirmer le jugement du tribunal cor-
rectionnel ayant déclaré M. [I] coupable du chef de travail dissimulé ; qu’en statuant 
ainsi quand elle n’était plus saisie de l’action publique de ce chef, la relaxe du chef de 
travail dissimulé ayant acquis l’autorité de la chose jugée en l’absence de pourvoi du 
ministère public, la cour d’appel a méconnu le principe susvisé et les articles 567, 593 
et 609 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 567 et 609 du code de procédure pénale :

 9. Il se déduit de ces textes que, d’une part, si le pourvoi a pour effet de déférer à la 
Cour de cassation la décision attaquée dans son intégralité, cet effet est limité par la 
qualité du demandeur, par sa volonté ou par son intérêt à agir, d’autre part, après cas-
sation, l’affaire est dévolue à la cour d’appel de renvoi dans les limites fixées par l’acte 
de pourvoi.

 10. L’arrêt attaqué déclare M. [I] coupable de travail dissimulé.

 11. En statuant ainsi, alors que la cour d’appel de renvoi n’était plus saisie de l’action 
publique de ce chef, la relaxe prononcée ayant acquis l’autorité de chose jugée, les 
juges ont méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 12. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.
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 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [I] à une peine de 
trois mois d’emprisonnement assortie de sursis, alors « qu’il résulte des dispositions de 
l’article 515, alinéa 2, du code de procédure pénale que la cour d’appel ne peut, sur 
le seul appel du prévenu, aggraver le sort de l’appelant ; que de même, la juridiction 
de renvoi, saisie après cassation sur le seul pourvoi du prévenu, ne saurait aggraver 
son sort  ; que par jugement du tribunal correctionnel de Saint-Pierre du 26  avril 
2018, M. [I] a été condamné à deux cents jours-amende d’un montant unitaire de 
50 euros des chefs d’exécution d’un travail dissimulé, d’obtention d’un paiement ou 
d’une contrepartie avant la fin d’un délai de sept jours, d’abus de la faiblesse ou de 
l’ignorance d’une personne démarchée et de pratique commerciale trompeuse ; que 
statuant sur renvoi après cassation sur le seul pourvoi du prévenu, la cour d’appel, saisie 
du seul appel du prévenu, dès lors que le ministère public n’avait pas interjeté appel 
du jugement entrepris, après avoir annulé la prévention d’abus de faiblesse d’une per-
sonne démarchée, et confirmé le jugement sur le surplus de la culpabilité, a infirmé le 
jugement quant à la peine principale, en condamnant M. [I] à une peine de trois mois 
d’emprisonnement avec sursis ; qu’en substituant ainsi à une peine de jours-amende 
une peine d’emprisonnement, indépendamment de ses modalités d’exécution, la cour 
d’appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et du principe sus-énoncé, 
ensemble les articles 131-3 du code pénal rappelant la hiérarchie des peines correc-
tionnelles, et les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 515, alinéa 2, du code de procédure pénale et 131-3 du code pénal :

 14. Il résulte du premier de ces textes que la cour d’appel ne peut, sur le seul appel du 
prévenu, aggraver le sort de l’appelant.

 15. Selon le second, l’emprisonnement précède le jour-amende dans la hiérarchie des 
peines correctionnelles.

 16. Les premiers juges ont condamné M. [I], à titre de peine principale, à deux cents 
jours-amende d’un montant unitaire de 50 euros.

 17. La cour d’appel, saisie du seul appel du prévenu, a infirmé le jugement sur cette 
peine principale en prononçant un emprisonnement d’une durée de trois mois avec 
sursis.

 18. En statuant ainsi, alors que le ministère public n’avait pas interjeté appel de la 
décision entreprise, les juges du second degré ont méconnu le sens et la portée des 
textes susvisés.

 19. La cassation est par conséquent également encourue de ce chef.

 Et sur le cinquième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 20. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la confiscation des biens 
ou instruments ayant servi à commettre l’infraction, alors :

 « 2°/ que les juges qui prononcent une peine de confiscation doivent énumérer les 
objets dont ils ordonnent la confiscation ; qu’en se bornant à confirmer « la confisca-
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tion des biens ou instruments ayant servi à commettre l’infraction » sans indiquer la 
nature et l’origine des biens dont elle a ordonné la confiscation, la cour d’appel n’a 
pas mis la Cour de cassation en mesure de contrôler la légalité de sa décision et n’a pas 
justifié sa décision au regard des articles 131-21 du code pénal, 485, 485-1, et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, 131-21, 132-1 du code pénal et 593 
du code de procédure pénale :

 21. Il résulte de ces textes qu’hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature 
ou en valeur, porte sur un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit ou l’objet de 
l’infraction, le juge, en ordonnant une telle mesure, doit apprécier le caractère propor-
tionné de l’atteinte portée au droit de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie 
est invoquée ou procéder à cet examen lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou 
partie du patrimoine.

 22. Il incombe, en conséquence, au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable au regard des dispositions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure, et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu.

 23. L’arrêt attaqué confirme, sans aucun motif, la confiscation des scellés ordonnée par 
le jugement, lui même dépourvu de motivation sur ce point.

 24. Il en résulte que la Cour de cassation n’est pas en mesure d’exercer son contrôle 
sur la légalité de la décision.

 25. La cassation est, dès lors, également encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 26. La cassation sera limitée à la déclaration de culpabilité de M. [I] pour le délit de 
travail dissimulé et aux peines, incluant la confiscation, dès lors que la déclaration de 
culpabilité des autres chefs de prévention n’encourt pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, 
en date du 19 août 2021, mais en ses seules dispositions relatives à la culpabilité pour 
le délit de travail dissimulé et aux peines, incluant la confiscation, toutes autres dispo-
sitions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Bordeaux, à ce désignée 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion et sa mention en marge ou à la suite 
de l’arrêt partiellement annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Sottet - Avocat général : M. Aubert - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 131-3 du code pénal ; article 515 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 16 mars 2021, pourvoi n° 20-82.174, Bull. crim., (cassation partielle), et les arrêts cités.

BANQUEROUTE

Crim., 1 février 2023, n° 22-82.368, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Augmentation frauduleuse du passif – Eléments constitutifs – 
Omission délibérée de s’acquitter des cotisations sociales.

Le délit de banqueroute, lorsqu’il consiste pour l’auteur à frauduleusement augmenter le passif de son entreprise, 
en application de l’article L. 654-2, 3°, du code de commerce, texte qui n’exclut aucune modalité d’augmen-
tation du passif, peut être constitué par l’omission, manifestement délibérée, de s’acquitter des cotisations sociales 
dues.

M.  [C] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 11e 
chambre, en date du 9 mars 2022, qui, pour banqueroute, l’a condamné à dix-huit 
mois d’emprisonnement avec sursis probatoire et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. L’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales (URSSAF) a délivré de multiples contraintes contre M. [C] [K] qui exploitait, en 
qualité de travailleur indépendant, un fonds de commerce de remise en forme.

 3. En effet, ce dernier, après avoir adhéré au Mouvement pour la libération de la 
protection sociale (MLPS), n’a pas réglé la contribution sociale généralisée (CSG) et 
la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) dues à l’URSSAF au 
titre du régime obligatoire.
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 4. M. [K] a contesté ces contraintes devant le tribunal des affaires de sécurité sociale 
puis devant la cour d’appel. Il a été condamné à devoir s’acquitter des cotisations non 
réglées auprès de l’URSSAF, soit la somme de 45 818 euros ainsi que la somme de 
35 905,86 euros au titre des dommages et intérêts et des frais irrépétibles.

 5. Le recouvrement des créances de l’URSSAF a été confié à un huissier de justice 
dont les démarches se sont heurtées au retrait par M. [K] des sommes figurant sur ses 
comptes bancaires et au transfert d’une grande partie de son patrimoine, personnel 
et professionnel, à son fils, ne laissant sur ses comptes bancaires que des sommes infé-
rieures aux quotités saisissables.

 6. Compte tenu de la persistance des impayés, l’URSSAF a déposé plainte à l’encontre 
de M. [K] du chef de la contravention de défaut de conformité aux prescriptions de 
la législation de sécurité sociale prévue par l’article R. 244-4 du code de la sécurité 
sociale et elle a saisi le tribunal de commerce afin de faire constater l’état de cessation 
des paiements et de voir ouvrir une procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire.

 7. La procédure de redressement judiciaire, d’abord ouverte, a été convertie, ensuite, 
en liquidation judiciaire.

Le passif total de l’entreprise a été évalué à la somme de 91  256,19  euros dont 
81 723,86 euros correspondant aux cotisations non réglées à l’URSSAF, outre les frais 
résultant des différentes procédures judiciaires diligentées par M. [K].

 8. Le ministère public a ouvert une enquête sur les conditions de la liquidation ju-
diciaire de l’entreprise de M. [K] et a joint au dossier la procédure découlant de la 
plainte déposée par l’URSSAF.

 9. Convoqué devant le tribunal correctionnel, M. [K] a été déclaré coupable, par un 
jugement du 8 octobre 2020, de banqueroute par augmentation frauduleuse du passif.

 10. M. [K] et le ministère public ont formé appel contre cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, le troisième moyen 
pris en sa première branche et le quatrième moyen

 11. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 12. Le moyen, en sa seconde branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné 
M. [K] du chef de banqueroute par augmentation frauduleuse du passif alors que la 
cour d’appel a estimé que le comportement, non seulement passif mais revendiqué 
comme actif de M. [K], avait un caractère frauduleux et alors que la notion d’emploi 
de moyens frauduleux suppose des actes positifs et non une simple abstention de 
payer une dette ; dès lors la cour d’appel a méconnu l’article L. 654-2, 3°, du code de 
commerce. 



14

Bulletin Chambre criminelle - Février 2023
Arrêts et ordonnances

 Réponse de la Cour

 13. Pour déclarer le prévenu coupable de banqueroute par augmentation frauduleuse 
du passif, l’arrêt attaqué énonce, notamment, que s’il découle de la jurisprudence de 
la chambre criminelle de la Cour de cassation que la fraude ne peut se limiter à une 
simple inaction, en l’espèce M. [K] a agi délibérément, en ce sens que le défaut de 
paiement de l’intégralité des cotisations URSSAF n’est pas le résultat d’un oubli mais 
d’une volonté.

 14. Les juges relèvent que M. [K] a d’ailleurs, à de multiples reprises, saisi le tribunal 
des affaires de sécurité sociale afin de contester les contraintes délivrées par l’URSSAF, 
puis la cour d’appel après avoir été débouté. Son comportement s’analyse ainsi, non 
comme une inaction, mais comme des agissements répétés.

 15. Les juges précisent qu’il résulte d’un arrêt de la chambre commerciale de la 
Cour de cassation qu’une augmentation frauduleuse du passif peut résulter du fait de 
soustraire volontairement une société à l’impôt en France ce qui est à l’origine d’un 
redressement fiscal ayant entraîné une augmentation des charges de la société en état 
de cessation des paiements.

 16. Ils ajoutent que le manquement imputable à M. [K] s’analyse en une infraction 
pénale constitutive de la contravention de l’article R. 244-4 du code de la sécurité 
sociale incriminant le défaut de conformité aux prescriptions de la législation de sé-
curité sociale.

 17. Les juges concluent que le caractère frauduleux des agissements du prévenu est 
corroboré par le fait, d’une part, qu’il a soustrait une partie des sommes non payées à 
l’URSSAF des comptes de son entreprise afin de les rendre insaisissables par les créan-
ciers de celle-ci et, d’autre part, que son comportement a conduit à la cessation des 
paiements et a perduré après la date de celle-ci, augmentant le passif de l’entreprise, 
non seulement des cotisations URSSAF impayées depuis plusieurs années, alors que 
les résultats de l’entreprise permettaient de s’en acquitter, mais également des dom-
mages et intérêts ainsi que des frais irrépétibles qui n’auraient pas été dus si M. [K] 
s’était conformé aux dispositions du code de la sécurité sociale.

 18. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au 
moyen pour les motifs qui suivent.

 19. En premier lieu, l’article L. 654-2, 3°, du code de commerce n’exclut aucune 
modalité d’augmentation du passif.

 20. En second lieu, le comportement du prévenu est frauduleux dès lors qu’il consiste 
en une omission, manifestement délibérée, de s’acquitter des cotisations sociales dues.

 21. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Bonnal  - Rapporteur  : M. de Lamy - Avocat général  : Mme Vi-
riot-Barrial -
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Textes visés : 
Article L. 654-2, 3°, du code de commerce.

CASSATION

Crim., 1 février 2023, n° 21-80.601, (B), FRH

– Déchéance –

 ■ Arrêt – Opposition – Formes et délais – Détermination.

Il se déduit des articles 579 et 589 du code de procédure pénale que le dépôt du mémoire produit à l’appui 
de l’opposition à un arrêt rendu par la chambre criminelle doit avoir lieu dans les formes et délais prescrits au 
demandeur en cassation par les articles 584, 585, 585-1, 588 et 590 du même code.

Doit être déclaré déchu de son opposition le requérant qui n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement 
ou par son avocat, un mémoire exposant les moyens à l’appui de son recours de nature à déterminer la chambre 
criminelle à rétracter son arrêt.

M. [V] [X] a formé opposition à l’arrêt de la Cour de cassation, en date du 9 décembre 
2020, qui a cassé et annulé :

 - l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Dijon en date du 30 mai 
2018, qui, dans l’information suivie contre MM. [W] [E], [V] [X], [D] [N] et [K] [O] 
des chefs notamment d’infractions à la législation sur les stupéfiants, association de 
malfaiteurs et refus d’obtempérer aggravé, a prononcé sur une demande d’annulation 
de pièces de la procédure ; 

 - l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 29 janvier 
2020, qui, dans l’information ouverte contre personne non dénommée des chefs pré-
cités, a confirmé l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Par déclaration au greffe de la chambre de l’instruction du 17 décembre 2020, 
M. [X] a formé opposition à l’arrêt de la chambre criminelle du 9 décembre 2020 
(pourvois n° 20-81.483, n° 18-83.667). 

 Déchéance de l’opposition 

 3. Il se déduit des articles 579 et 589 du code de procédure pénale que le dépôt du 
mémoire produit à l’appui de l’opposition à un arrêt rendu par la chambre criminelle 
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doit avoir lieu dans les formes et délais prescrits au demandeur en cassation par les 
articles 584, 585, 585-1, 588 et 590 du même code. 

 4. M. [X] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, un 
mémoire exposant les moyens à l’appui de son recours de nature à déterminer la 
chambre criminelle à rétracter son arrêt du 9 décembre 2020.

 5. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer déchu de son opposition par application 
de l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 6. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance de l’opposition.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Vi-
riot-Barrial -

Textes visés : 
Articles 579, 589, 584, 585, 585-1, 588 et 590 du code de procédure pénale.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 8 février 2023, n° 22-86.524, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience – Audition des parties – Comparution 
personnelle – Détermination.

La personne, dont il est indiqué en en-tête de l’arrêt qu’elle est comparante à l’audience de la chambre de l’ins-
truction, mais dont la comparution, qui n’est pas de droit, n’a pas été ordonnée, d’office ou à sa demande, ne 
comparaît pas à l’audience au sens de l’article 199 du code de procédure pénale. 

Il s’en suit que les juges n’ont pas l’obligation de l’entendre et de lui donner la parole en dernier.

M. [E] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 7e section, en date du 27 octobre 2022, qui l’a renvoyé devant la cour 
d’assises de la Seine-Saint-Denis sous l’accusation de viols et de violences, aggravés.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [E] [X] a été mis en examen des chefs de viols et violences, aggravés, et placé 
sous contrôle judiciaire.

 3. Par ordonnance du 9 mai 2022, le juge d’instruction a dit n’y avoir lieu à suivre du 
chef de viols aggravés et a ordonné le renvoi du demandeur devant le tribunal correc-
tionnel du chef de violences aggravées.

 4. Mme [T] [F], partie civile, a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et 199 du code de procédure pénale, 
et des principes généraux de procédure pénale.

 6. Il critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la mise en accusation de M. [X] et 
son renvoi devant la cour d’assises des chefs de viols et de violences, aggravés, alors que 
l’intéressé, qui comparaissait sans avocat à l’audience de la chambre de l’instruction, n’a 
pas eu la parole en dernier.

 Réponse de la Cour

 7. L’en-tête de l’arrêt attaqué mentionne que M. [X] était comparant à l’audience de 
la chambre de l’instruction, sans être assisté d’un avocat.

L’arrêt précise qu’à l’audience, ont été entendus successivement, le conseiller rappor-
teur, l’avocat de la partie civile, puis l’avocat général. 

 8. Cependant, il ne résulte pas des énonciations de l’arrêt attaqué et des pièces de la 
procédure que la chambre de l’instruction ait ordonné, d’office ou à la demande de 
l’intéressé, la comparution du demandeur, alors qu’elle n’était pas de droit. 

 9. Il s’en déduit que M. [X] n’était pas comparant à l’audience de la chambre de l’ins-
truction au sens de l’article 199 du code de procédure pénale, et qu’en conséquence, 
les juges n’avaient pas l’obligation de l’entendre.

 10. D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli.

 11. Par ailleurs, la procédure est régulière, et les faits, objet de l’accusation, sont qua-
lifiés crime par la loi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gouton - Avocat général : M. Courtial -

Textes visés : 
Article 199 du code de procédure pénale.



18

Bulletin Chambre criminelle - Février 2023
Arrêts et ordonnances

CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 7 février 2023, n° 22-83.986, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Titulaire du certificat d’immatriculation redevable pécuniairement – 
Titulaire personne morale – Représentant légal – Désignation du 
conducteur – Délai – Preuve.

Il résulte de l’article L. 121-6 du code de la route que le représentant légal de la personne morale titulaire du 
certificat d’immatriculation d’un véhicule ayant donné lieu à un avis de contravention au code de la route dispose 
d’un délai de quarante-cinq jours à compter de l’envoi ou de la remise de l’avis de contravention pour indiquer 
l’identité et l’adresse du conducteur du véhicule lors de l’infraction.

C’est à bon droit, qu’en l’absence de mention de la date d’envoi de la contravention initiale dans le procès-verbal 
constatant l’infraction de non-transmission de l’identité du conducteur, une cour d’appel apprécie souverainement 
la portée du document intitulé « information sur l’infraction initiale » généré automatiquement à titre de fiche 
de renseignements dans le cadre du traitement des infractions relevant de l’article L. 130-9 du code de la route, 
versé aux débats par le ministère public et qui porte mention de cette date d’envoi.

La société [J] et M. [J] [G] ont formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris, chambre 2-15, en date du 13 mai 2022, qui, notamment, pour non-transmission 
de l’identité et de l’adresse du conducteur d’un véhicule, les a condamnés respective-
ment à 675 euros et 135 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société [J] et M. [J] [G], gérant de ladite société, ont été poursuivis du chef susvi-
sé, infraction commise le 12 octobre 2018.

 3. Par jugement du 16 mars 2021, le tribunal de police a déclaré les prévenus cou-
pables. 

 4. Ceux-ci ont interjeté appel.

Le ministère public a interjeté appel incident.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles L. 121-1, L. 121-6 du code de la route, 
485, 591 et 593 du code de procédure pénale. 
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 6. Il critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré les prévenus coupables de l’infraction 
de non-transmission de l’identité et de l’adresse du conducteur d’un véhicule, alors : 

 1°/ que le procès-verbal de constatation de l’infraction, qui fait foi, ne rapporte nulle-
ment la preuve de l’envoi ou de la remise de la contravention, n’indiquant pour seule 
date que celle de l’établissement de l’avis de contravention ; que la cour d’appel, en 
se fondant sur un tableau au dossier, non daté, non signé, non probant pour indiquer 
que l’avis a bien été envoyé le 30 juillet 2018, a dénaturé les faits rapportés par le pro-
cès-verbal alors même qu’il est indiqué que le « procès-verbal », qui n’en est pas un, 
vaut jusqu’à preuve contraire ; 

 2°/ qu’en indiquant que l’avis a bien été envoyé le 30 juillet 2018, la cour d’appel 
aurait dû constater que l’infraction de non-désignation ne pouvait être commise le 
12 octobre 2018 dans la mesure où, si le délai démarre au jour de l’envoi ou de la 
remise, l’infraction présumée était commise le 16 septembre 2018.

 Réponse de la Cour

 7. Pour déclarer les prévenus coupables de l’infraction de non-transmission de l’iden-
tité et de l’adresse du conducteur d’un véhicule, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les 
termes des articles L. 121-6 du code de la route et 537 du code de procédure pénale, 
énonce que le procès-verbal du 12 octobre 2018 indique que l’infraction d’excès de 
vitesse a été constatée le 25 juillet précédent et qu’un avis de contravention a été en-
voyé au détenteur du véhicule. 

 8. Les juges ajoutent que le procès-verbal précise également qu’à la date de son éta-
blissement, il a été constaté que la société prévenue n’avait pas répondu à l’obligation 
de désigner la personne physique qui conduisait le véhicule au moment de l’infraction.

 9. Ils retiennent que, si la date d’envoi de l’avis initial de contravention ne figure pas 
dans le procès-verbal de constatation de l’infraction, il résulte du document intitulé 
« information sur l’infraction initiale » que cet avis a été adressé le 30 juillet 2018 au 
titulaire du certificat d’immatriculation, et qu’il n’existe dès lors pas de doute quant 
au point de départ de l’infraction de non-transmission de l’identité et de l’adresse du 
conducteur par le responsable de la personne morale détenant le véhicule.

 10. Ils soulignent qu’aucun texte du code de la route n’exigeant l’envoi de la contra-
vention initiale par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le pro-
cès-verbal vaut jusqu’à preuve contraire, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 537 du code de procédure pénale.

 11. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision pour les motifs qui 
suivent. 

 12. D’une part, l’avis de contravention pour non-transmission de l’identité du conduc-
teur du véhicule établi lorsque la société [J], titulaire du certificat d’immatriculation, 
n’a pas fait parvenir dans les délais prescrits l’identité dudit conducteur, est distinct de 
l’avis de contravention initiale que les prévenus ne contestent pas avoir reçu. 

 13. D’autre part, en l’absence de mention sur le procès-verbal de la date d’envoi de 
l’avis de la contravention initiale, les juges pouvaient, sans méconnaître les dispositions 
de l’article 537 du code de procédure pénale, apprécier souverainement la portée du 
document intitulé « information sur l’infraction initiale », généré automatiquement à 
titre de fiche de renseignement dans le cadre du traitement des infractions relevant 
de l’article L. 130-9 du code de la route, versé par le ministère public aux débats et 
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portant mention de la date à laquelle l’avis de contravention initiale avait été envoyé, 
point de départ du délai de quarante-cinq jours prévu par l’article L. 121-6 dudit code.

 14. Enfin, il importe peu que l’avis de contravention pour non-transmission de l’iden-
tité et de l’adresse du conducteur du véhicule soit daté du 12 octobre 2018, et non du 
16 septembre, terme des quarante-cinq jours, dès lors que l’infraction reprochée était 
effectivement consommée. 

 15. Le moyen ne peut qu’être écarté. 

 16. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Lemoine -

Textes visés : 
Article L. 121-6 du code de la route ; article L. 130-9 du code de la route.

Rapprochement(s) : 
Sur la preuve de l’envoi de l’avis au contrevenant : Crim., 16 février 2021, pourvoi n° 20-84.324 
(cassation).

CONFISCATION

Crim., 1 février 2023, n° 22-81.085, (B), FS

– Rejet –

 ■ Fondement – Débat contradictoire – Nécessité (non).

Le juge peut ordonner l’une quelconque des mesures de confiscation prévues par la loi, sans que le fondement de 
cette peine doive être au préalable contradictoirement débattu.

Justifie sa décision la cour d’appel qui confirme la confiscation ordonnée par le tribunal sur un fondement tex-
tuel différent de celui retenu par les premiers juges, sans avoir préalablement sollicité les observations des parties.

M. [I] [J] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 10e chambre, 
en date du 18 janvier 2022, qui, pour proxénétisme aggravé, l’a condamné à trois ans 
d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à autorisation et a ordonné une 
mesure de confiscation.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [I] [J] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel des chefs de proxénétisme 
aggravé et blanchiment.

 3. Le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable et l’a condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec sursis et 18  000  euros d’amende. Il a également ordonné, 
notamment, une peine de confiscation du véhicule Audi Q5 immatriculé [Immatricu-
lation 1] lui appartenant, sur le fondement des dispositions des articles 131-21, alinéa 
6, et 225-25 du code pénal.

 4. M. [J] a relevé appel de la décision, en ses seules dispositions relatives à l’infraction 
de blanchiment et aux peines de confiscation prononcées.

 5. Le ministère public a formé appel incident des dispositions pénales.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné, sur le fondement de l’ar-
ticle  121-31, alinéa 2, du code pénal, la confiscation du véhicule Q5 immatriculé 
[Immatriculation 1] lui appartenant, alors « que la procédure pénale est équitable et 
contradictoire ; que lorsque le juge d’appel envisage de modifier, d’office, le fonde-
ment de la confiscation de tout ou partie du patrimoine du prévenu ordonnée par 
les premiers juges, il doit solliciter les observations des parties ; qu’en faisant d’office 
application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 131-21 du code pénal, sans 
avoir préalablement permis aux parties de s’expliquer sur ce point, la cour d’appel a 
méconnu les articles préliminaire du code de procédure pénale et 6 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour confirmer la peine de confiscation du véhicule immatriculé [Immatriculation 
1], l’arrêt attaqué relève que ce bien, qui a servi à commettre l’infraction et dont il 
n’est pas contesté que M. [J] est propriétaire, doit, en application de l’alinéa 2 de l’ar-
ticle 131-21 du code pénal, être confisqué.

 9. Les juges précisent qu’ils confirment la confiscation ordonnée par le tribunal, mais 
sur un autre fondement textuel.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas méconnu les textes visés au moyen.

 11. En effet, aucun texte légal ou conventionnel n’impose au juge saisi de l’action 
publique de soumettre au débat contradictoire la peine qu’il envisage de prononcer et 
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qu’il détermine librement parmi les peines, principales et complémentaires, encourues 
par le prévenu.

 12. Il en résulte que le juge peut ordonner l’une quelconque des mesures de confis-
cation prévues par la loi, sans que le fondement de cette peine doive être au préalable 
contradictoirement débattu.

 13. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 14. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Chafaï - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité d’un débat contradictoire préalable à la modification du fondement de la saisie 
pénale : Crim., 17 février 2016, pourvoi n° 14-87.845, Bull. crim. 2016, n° 56 (cassation et dési-
gnation de juridiction). Sur la substitution de fondement à la saisie opérée par la Cour de cassa-
tion : Crim., 4 mars 2020, pourvoi n° 19-81.818, Bull. crim., (rejet).

COUR D’ASSISES

Crim., 8 février 2023, n° 22-84.280, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Appel – Appel de l’accusé – Absence de l’accusé devant la cour 
d’assises d’appel sans excuse valable – Effets – Application de la 
procédure de défaut en matière criminelle (non) – Qualification de 
l’arrêt – Contradictoire à signifier.

L’arrêt rendu par la cour d’assises, statuant en appel, lorsque l’accusé, absent sans excuse valable, est appelant, 
doit être qualifié de contradictoire à signifier et ne peut faire l’objet que d’un pourvoi en cassation.

 ■ Droits de la défense – Accusé appelant en fuite n’ayant ni fait le 
choix ni sollicité la désignation d’un avocat – Désignation d’office 
par le président d’un avocat à l’accusé – Obligation.
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Il se déduit des dispositions combinées des articles 274, 317 et 379-7 du code de procédure pénale que le pré-
sident de la cour d’assises doit désigner d’office un avocat à l’accusé appelant en fuite, qui n’a ni fait le choix ni 
sollicité la désignation d’un défenseur.

M. [I] [W] a formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises de Vaucluse, en date 
du 14 octobre 2021, qui, pour vols avec arme, vols, destructions aggravées, en bande 
organisée, et association de malfaiteurs, en récidive, l’a condamné à vingt-cinq ans de 
réclusion criminelle, a ordonné une mesure de confiscation, ainsi que contre l’arrêt du 
même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 18 août 2014, le juge d’instruction a ordonné la mise en accu-
sation de M. [I] [W] devant la cour d’assises du Gard, des chefs précités.

 3. Par arrêt du 3 juillet 2015, ladite cour d’assises a condamné M. [W] à vingt-deux 
ans de réclusion criminelle et a ordonné une mesure de confiscation. 

 4. M. [W] a interjeté appel principal.

Le ministère public a interjeté appel incident. 

 5. L’accusé, en fuite, qui avait fait l’objet d’un mandat d’arrêt, n’a pas comparu devant 
la cour d’assises statuant en appel. 

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par l’avocat de l’accusé

 6. Le demandeur ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait lui-même, le 28 mars 
2022, le droit de se pourvoir contre les arrêts attaqués, était irrecevable à se pourvoir 
à nouveau contre les mêmes décisions, le 30 mars 2022, par l’intermédiaire de son 
avocat. 

 7. Seul est recevable le pourvoi formé le 28 mars 2022. 

 Examen des moyens 

 Sur les deuxième à sixième moyens

 8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [W] des chefs de vol 
aggravé et destruction volontaire par incendie à la peine de vingt-cinq ans de réclusion 
criminelle, alors :
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 « 1°/ qu’a excédé son office et n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations au regard des articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, préliminaire, 270, 274, 379-3 alinéa 2, 379-7, 591 ou 593 du code de 
procédure pénale, la cour d’assises d’appel qui a statué à l’encontre de M. [W], accusé 
en fuite, par arrêt contradictoire à signifier, tout en constatant qu’un avocat avait été 
commis d’office par le président pour assurer la défense de l’accusé à son insu sans 
qu’aucun mandat de représentation ne lui ait été confié ;

 2°/ que les dispositions combinées des articles  270, 274 et 379-3 alinéa 2, 379-7 
du code de procédure pénale, à supposer qu’elles permettent au président de la cour 
d’assises de commettre d’office un avocat pour représenter l’accusé en fuite, à son insu, 
en le privant en conséquence des dispositions relatives au défaut criminel, seraient né-
cessairement contraires au droit de toute personne à un procès équitable, au droit à un 
recours effectif ainsi qu’au principe d’égalité devant la loi tels qu’ils sont garantis par 
les articles 1er, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
et à la compétence confiée au législateur par l’article 34 de la Constitution ; qu’à la 
suite de la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra, l’arrêt attaqué sera privé 
de base légale ;

 3°/ que porte une atteinte disproportionnée aux droits de la défense et le droit de 
toute personne à un procès équitable et viole les articles 6 et 13 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, préliminaire, 270, 274, 379-3 alinéa 2, 379-7, 591 ou 
593 du code de procédure pénale, la cour d’assises d’appel qui condamne l’accusé en 
fuite, par arrêt contradictoire à signifier, en se fondant sur la commission d’office d’un 
avocat par le seul président, à l’insu et sans le moindre accord de l’accusé, qui, partant a 
conduit à exclure ce dernier du bénéfice des dispositions relatives au défaut criminel. »

 Réponse de la Cour

 10. La cour d’assises a condamné M. [W] en son absence, après qu’il avait été repré-
senté, lors des débats, par un avocat commis d’office par le président.

L’arrêt pénal attaqué a été qualifié de réputé contradictoire à l’égard de l’accusé. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’assises n’a méconnu aucun des textes visés au moyen. 

 12. En effet, en premier lieu, selon l’article 379-7 du code de procédure pénale, la 
procédure de défaut en matière criminelle n’est pas applicable lorsque l’absence de 
l’accusé, sans excuse valable, est constatée à l’ouverture de l’audience ou, à tout mo-
ment, au cours des débats, devant la cour d’assises désignée à la suite de l’appel formé 
par l’accusé. Dans ce cas, le procès se déroule ou se poursuit jusqu’à son terme, confor-
mément aux articles 306 à 379-1 du même code, relatifs aux débats et au jugement, à 
l’exception des dispositions relatives à l’interrogatoire et à la présence de l’accusé, en 
présence de l’avocat qui assure la défense de ses intérêts.

Le délai de pourvoi en cassation court à partir de la date à laquelle l’arrêt est porté à 
la connaissance de l’accusé.

 13. Il résulte de ces dispositions que la procédure de défaut en matière criminelle n’est 
pas applicable devant la cour d’assises statuant en appel, lorsque l’accusé, absent sans 
excuse valable, est appelant. 

 14. L’arrêt rendu par la cour d’assises, dans une telle hypothèse, doit donc être qualifié 
de contradictoire à signifier et ne peut faire l’objet que d’un pourvoi en cassation. 

 15. En second lieu, il se déduit des dispositions précitées, combinées à celles des ar-
ticles 274 et 317 du code de procédure pénale, que le président de la cour d’assises 
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doit désigner d’office un avocat à l’accusé appelant en fuite, qui n’a ni fait le choix ni 
sollicité la désignation d’un défenseur. 

 16. Dès lors que cette désignation d’office, sans effet sur la qualification de l’arrêt, ne 
prive pas l’accusé du bénéfice d’une voie de recours, elle a, loin de porter une atteinte 
aux droits de la défense et au droit à un procès équitable, au contraire pour objet d’en 
garantir l’effectivité, dans toute la mesure rendue possible par la fuite de l’accusé. 

 17. Enfin, la Cour de cassation ayant, par arrêt du 11 janvier 2023, dit n’y avoir lieu 
de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, le 
grief de la deuxième branche est devenu sans objet.

 18. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 19. Par ailleurs la procédure est régulière et la peine a été légalement appliquée aux 
faits déclarés constants par la cour et le jury. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé le 30 mars 2022 :

 Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

 Sur le pourvoi formé le 28 mars 2022 : 

 Le REJETTE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles 306, 379-1 et 379-7 du code de procédure pénale ; articles 274, 317 et 379-7 du code 
de procédure pénale.

Crim., 22 février 2023, n° 21-86.080, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Questions – Question subsidiaire – Cas – Mise en accusation du 
crime de séquestration – Question subsidiaire relative au crime 
d’enlèvement.

C’est à tort que, le demandeur ayant été mis en accusation pour le seul crime de séquestration, le président de 
la cour d’assises a posé une question subsidiaire relative au crime distinct d’enlèvement, dont la nature et les 
éléments constitutifs sont différents.

La cassation n’est cependant pas encourue lorsque, l’accusé ayant été déclaré coupable de séquestration, la ques-
tion subsidiaire irrégulièrement posée, relative au crime d’enlèvement, a été déclarée sans objet.
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M. [L] [Z] a formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises de la Charente-Ma-
ritime, en date du 25 septembre 2021, qui, pour tentative de meurtre, séquestration 
sans libération avant le septième jour et violences aggravées, en récidive, l’a condamné 
à vingt-cinq ans de réclusion criminelle, avec une période de sûreté fixée aux deux 
tiers de la peine, quinze ans d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à 
autorisation, dix ans d’inéligibilité et au retrait du permis de chasser, ainsi que contre 
l’arrêt du même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 15 avril 2019, le juge d’instruction a mis en accusation M. [L] 
[Z], des chefs susvisés, et l’a renvoyé devant la cour d’assises de la Vienne. 

 3. Par arrêt du 29 septembre 2020, cette cour d’assises l’a déclaré coupable et condamné 
à vingt-cinq ans de réclusion criminelle, cinq ans de suivi socio-judiciaire et quinze 
ans d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à autorisation.

Par arrêt distinct du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 4. L’accusé a relevé appel des arrêts pénal et civil.

Le ministère public et la partie civile ont formé appel incident.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé pour M. [Z]

 5. Le demandeur, ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait personnellement, le 
27 septembre 2021, son droit de se pourvoir contre les arrêts attaqués, était irrecevable 
à se pourvoir de nouveau contre les mêmes décisions, le 30 septembre 2021, par l’in-
termédiaire de son avocat.

 6. Seul est recevable le pourvoi formé par l’accusé.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt pénal attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Z] coupable de 
tentative de meurtre, violences volontaires avec usage d’une arme sans incapacité et sé-
questration sans libération volontaire avant le septième jour en état de récidive, alors :

 « 1°/ que des questions peuvent être posées au témoin qui dépose devant la cour d’as-
sises soit exceptionnellement par le président pendant la déposition, s’il l’estime néces-
saire à la clarté et au bon déroulement des débats, soit en principe après la déposition ; 
que la garantie du procès équitable et des droits de la défense impose que les questions 
au témoin soient posées dans une temporalité garantissant que le contenu précis de sa 
déposition soit resté à l’esprit de la cour et du jury au moment où le conseil de l’ac-
cusé a pu poser des questions ; qu’en différant les questions posées au témoin M. [U], 
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adjudant-chef de gendarmerie, de plus de deux heures par rapport à sa déposition du 
fait d’abord d’une suspension d’audience à laquelle les parties ne sont pas opposées, 
puis de l’audition d’un expert par visioconférence, à laquelle le conseil de l’accusé s’est 
opposé tant qu’aucune question n’avait été posée au témoin M. [U], la présidente de 
la cour d’assises, qui a proposé irrégulièrement aux parties que le témoin procède, plus 
de deux heures après sa déposition, à un « rappel de sa déposition faite à l’audience de 
ce matin », a violé les articles 6 § 1 et 6 § 3 de la Convention européenne des droits 
de l’homme et préliminaire du code de procédure pénale, ensemble les articles 331 et 
332 du même code ;

 2°/ que tous incidents contentieux sont réglés par la cour ; qu’en décidant de procé-
der à l’audition de l’expert le Dr [E] par visioconférence malgré l’opposition manifes-
tée par le conseil de l’accusé à cette audition faute d’avoir pu préalablement poser ses 
questions au témoin M. [U] entendu une heure et demi plus tôt et malgré l’incident 
contentieux ainsi soulevé par la défense de l’accusé, qui relevait de la compétence 
exclusive de la cour, la présidente de la cour d’assises a excédé ses pouvoirs et violé 
l’article 316 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte du procès-verbal des débats qu’à l’issue de la déposition spontanée d’un 
témoin, la présidente de la cour d’assises a ordonné une suspension d’audience, avant 
que des questions puissent être posées au témoin. Il en résulte aussi qu’à la reprise de 
l’audience, à l’issue de cette suspension, la présidente a, malgré l’opposition exprimée 
par la défense, décidé de procéder à l’audition d’un expert avant que le témoin soit 
rappelé et que des questions lui soient posées.

 9. En cet état, la cassation n’est pas encourue. 

 10. En effet, d’une part, c’est par un exercice régulier de son pouvoir de direction des 
débats que la présidente de la cour d’assises a décidé de suspendre l’audience après la 
déposition spontanée du témoin, puis de faire procéder à l’audition d’un expert, avant 
de rappeler le témoin pour qu’il puisse être questionné. Il ne peut en résulter aucune 
nullité, dès lors que le ministère public et les parties ont été en mesure de poser des 
questions au témoin, ce qui établit que les dispositions de l’article 332 du code de 
procédure pénale ont été respectées. 

 11. D’autre part, il ne peut être reproché à la cour de n’avoir pas statué par arrêt inci-
dent sur l’audition de l’expert avant que des questions aient pu être posées au témoin, 
en l’absence de conclusions d’incident adressées à la cour pour s’y opposer, une fois 
connue la décision de la présidente sur ce point.

 12. Il en résulte que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt pénal attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Z] coupable de 
tentative de meurtre, violences volontaires avec usage d’une arme sans incapacité et 
séquestration sans libération volontaire avant le septième jour en état de récidive, alors 
« que la cour d’assises ne peut connaître d’aucune autre accusation que celle résultant 
de la décision de mise en accusation qui, devenue définitive, fixe sa compétence ; que 
les crimes d’enlèvement d’une part et de séquestration illégale d’autre part, bien que 
prévus et réprimés par le même texte, n’en constituent pas moins des crimes distincts ; 
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que la présidente de la cour d’assises ayant donné lecture d’une question subsidiaire 
sur des faits d’enlèvement de [D] [G] sans libération volontaire avant le septième jour 
accompli, le conseil de l’accusé a déposé des conclusions d’incident devant la cour au 
motif que la cour d’assises n’était pas saisi de ce fait ; qu’en disant, par arrêt incident 
du 24 septembre 2021, que seront posées à la cour et au jury les questions subsidiaires 
d’enlèvement sans libération volontaire avant le septième jour accompli lorsque la 
décision de renvoi définitive ne visait que le crime distinct de séquestration sans libé-
ration volontaire avant le septième jour accompli, la cour a violé l’article 231 du code 
de procédure pénale, ensemble l’article 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 14. Si c’est à tort que, le demandeur ayant été mis en accusation pour le crime de 
séquestration, la présidente a posé une question subsidiaire relative au crime distinct 
d’enlèvement, la cassation n’est pas encourue, dès lors que le demandeur a été déclaré 
coupable du seul crime de séquestration, conformément aux termes de la mise en ac-
cusation, et non du crime d’enlèvement, la question subsidiaire irrégulièrement posée 
ayant été déclarée sans objet.

 15. Le moyen ne peut donc être accueilli. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [Z] à vingt-cinq ans 
de réclusion criminelle, avec une période de sûreté fixée aux deux tiers de la peine, 
quinze ans d’interdiction de détenir ou porter une arme, dix ans d’inéligibilité et 
au retrait du permis de chasse avec interdiction d’en solliciter un nouveau pendant 
quinze ans, alors «  qu’en cas de réponse affirmative sur la culpabilité, le président 
donne lecture aux jurés des dispositions des articles 130-1, 132-1 et 132-18 du code 
pénal et si les dispositions des deux premiers alinéas de l’article 132-23 du même code 
sont applicables, le président les informe également des conséquences de la peine pro-
noncée sur la période de sûreté et de la possibilité de la moduler ; qu’en se bornant 
à mentionner dans la feuille des questions que la cour et le jury réunis statuant en 
appel ont délibéré dans les conditions prévues par l’article 362 du code de procédure 
pénale en sa version issue de la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020 dont toutes les 
prescriptions ont été observées, le président, dont la mention générale et imprécise ne 
permet pas de s’assurer de façon effective de l’information du jury sur l’existence et les 
conséquences de la période de sûreté sur l’exécution de la peine, a violé l’article 362 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. L’indication, par la feuille de questions, que la cour et le jury ont délibéré confor-
mément aux dispositions de l’article 362 du code de procédure pénale, dans sa rédac-
tion issue de la loi du 24 décembre 2020, établit que le président de la cour d’assises 
a donné aux jurés toutes les informations exigées par ce texte, parmi lesquelles celles, 
introduites par la loi précitée, relatives à l’existence de la période de sûreté et à son 
incidence sur l’exécution de la peine.

 18. Le moyen, dès lors, n’est pas fondé. 



29

Bulletin Chambre criminelle - Février 2023
Arrêts et ordonnances

 Sur le cinquième moyen 

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt pénal attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Z] coupable de 
tentative de meurtre, violences volontaires avec usage d’une arme sans incapacité et sé-
questration sans libération volontaire avant le septième jour en état de récidive, alors :

 « 1°/ que si l’affaire ne doit pas être jugée au siège de la cour d’appel, le dossier de la 
procédure est renvoyé par le procureur général au greffe du tribunal judiciaire, où se 
tiennent les assises et les pièces à conviction sont également transportées au greffe de 
ce tribunal ; qu’en faisant seulement présenter devant elle des clichés photographiques 
d’une pièce à conviction constituée d’une casquette qui aurait appartenu à l’accusé, 
dont elle estimait la présentation utile à la manifestation de la vérité, détenue dans un 
laboratoire d’analyse à [Localité 1] sans la faire acheminer au siège de la cour d’assises 
en vue de sa présentation, cependant que l’ensemble des pièces à conviction, dès lors 
qu’elles n’avaient pas été détruites ou n’avaient pas disparu, auraient dû se trouver au 
greffe de la cour d’assises de Saintes, la cour a violé l’article 271 du code de procédure 
pénale ; 

 2°/ que l’inaccomplissement de la formalité de présentation des pièces à conviction 
prévue à l’article 341 du code de procédure pénale est de nature à vicier les débats 
lorsque l’accusé en a réclamé l’exécution ; que la présentation de clichés photogra-
phiques d’une pièce à conviction qui n’a pas disparu équivaut à une absence de pré-
sentation de la pièce conviction, laquelle consiste nécessairement en une présenta-
tion matérielle ; qu’en faisant seulement présenter devant elle, alors que la défense de 
l’accusé avait réclamé la présentation de la casquette qui aurait appartenu à l’accusé, 
des clichés photographiques de cette pièce à conviction détenue dans un laboratoire 
d’analyse à [Localité 1] sans la faire acheminer au siège de la cour d’assises en vue 
de sa présentation, cependant que la cour elle-même a constaté que la présentation 
de cette pièce à conviction pouvait apporter à la compréhension de l’affaire et à la 
manifestation de la vérité, que l’absence de présentation matérielle de la casquette sur 
laquelle aurait été retrouvée à l’ADN de l’accusé, qui n’a pas permis de s’assurer qu’elle 
pouvait même être portée par l’accusé au regard de son tour de tête, a porté atteinte 
aux droits de la défense et qu’il résulte de la feuille de motivation que la déclaration de 
culpabilité repose sur la teneur de ce scellé, la cour d’assises a violé les articles 341 du 
code de procédure pénale, 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 20. Il résulte du procès-verbal des débats que la défense a sollicité, par conclusions, la 
présentation d’une pièce à conviction. Celle-ci ne se trouvant pas au siège de la cour 
d’assises, la cour a, par arrêt, désigné un officier de police judiciaire pour briser le scellé 
contenant cette pièce à conviction, la photographier, et lui en adresser les clichés, par 
voie dématérialisée.

 21. Dès lors que, à l’occasion de la présentation à la cour et aux jurés des photogra-
phies de cette pièce à conviction, la défense n’a pas manifesté d’opposition ni sollicité, 
par une demande de donné acte ou par des conclusions d’incident, que le jugement 
de l’affaire soit renvoyé à une autre session si cette pièce à conviction ne pouvait être 
matériellement transportée à l’audience, le moyen ne peut être accueilli. 
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 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt civil attaqué en ce qu’il a reçu la constitution de partie 
civile de Mme [D] [G] et a condamné M. [Z] à lui payer la somme de 20 000 euros 
à titre de dommages et intérêts, alors « que la cassation de l’arrêt pénal entraînera, par 
voie de conséquence, celle de l’arrêt civil qui se trouvera alors dépourvu de toute base 
légale. »

 Réponse de la Cour

 23. Ce moyen est rendu inopérant par le rejet des moyens visant l’arrêt pénal.

 24. Par ailleurs, la procédure est régulière et les faits souverainement constatés justi-
fient la qualification et la peine.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé le 30 septembre 2021 :

 Le DECLARE IRRECEVABLE ;

 Sur le pourvoi formé le 27 septembre 2021 :

 Le REJETTE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Laurent - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 224-1 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Sur la distinction des crimes d’arrestation, enlèvement et séquestration : Crim., 30 octobre 1996, 
pourvoi n° 95-85.744, Bull. crim. 1996, n° 385 (cassation).

GARDE A VUE

Crim., 21 février 2023, n° 22-83.695, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure de déferrement et de retenue dans les locaux de la 
juridiction – Garde à vue d’une durée de 72 heures au plus – Délai 
de comparution – Echéance – Cas – Instruction – Interrogatoire 
de première comparution débuté avant échéance du délai et 
poursuivi au-delà.
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L’article 803-3 du code de procédure pénale, qui prévoit que la personne déférée au terme d’une garde à vue 
d’un maximum de 72 heures, peut comparaître le jour suivant, dans un délai de 20 heures à compter de la levée 
de la garde à vue, n’interdit pas que l’interrogatoire de première comparution, régulièrement commencé avant 
l’expiration de ce délai, se poursuive postérieurement, l’intéressé restant sous le contrôle du juge d’instruction.

M. [W] [C] a formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 1er juin 2022, qui, dans l’information sui-
vie contre lui, notamment, des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, a 
prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 31 août 2022, le président de la chambre criminelle a 
déclaré irrecevable le pourvoi formé le 17 juin 2022 et prescrit l’examen immédiat du 
pourvoi formé le 7 juin 2022.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 2 janvier 2021, une information judiciaire a été ouverte devant un juge d’ins-
truction de Paris, des chefs susvisés.

 3. Le 4 octobre 2021, à 19 heures 40, M. [W] [C] a été placé en garde à vue sur com-
mission rogatoire, pour une durée de soixante et onze heures et vingt minutes, mesure 
qui a été levée le 7 octobre suivant à 19 heures, de sorte qu’il devait être présenté au 
juge d’instruction dans le délai de vingt heures, soit au plus tard le 8 octobre 2021 à 15 
heures, en application de l’article 803-3 du code de procédure pénale.

 4. A cette dernière date, à 13 heures 55, a débuté l’interrogatoire de première compa-
rution de l’intéressé, dont l’identité a été constatée.

L’interrogatoire a été suspendu à 13 heures 57 par le juge d’instruction qui a indiqué 
au mis en cause qu’il serait ré-entendu plus tard dans l’après-midi. Il a repris à 15 
heures 15.

 5. Le 3 février 2022, M. [C] a déposé une requête en nullité.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen tiré de l’irrégularité 
de la « comparution » de M. [C] devant le juge d’instruction et a dit n’y avoir lieu à 
annulation d’un acte ou d’une pièce de la procédure, alors « que selon l’article 803-2 
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du code de procédure pénale, toute personne ayant fait l’objet d’un défèrement à l’is-
sue de sa garde à vue ou de sa retenue à la demande du procureur de la République ou 
du juge de l’application des peines, comparaît le jour même devant ce magistrat ou, en 
cas d’ouverture d’une information, devant le juge d’instruction saisi de la procédure ; 
que selon l’article 803-3 du code de procédure pénale, en cas de nécessité, la personne 
peut comparaître le jour suivant et peut être retenue à cette fin dans les locaux de la 
juridiction spécialement aménagés, à condition que cette comparution intervienne 
au plus tard dans un délai de 20 heures à compter de l’heure à laquelle la garde à vue 
ou la retenue a été levée, à défaut de quoi, l’intéressé est immédiatement remis en li-
berté ; que cette première comparution qui doit intervenir avant l’expiration du délai 
de 20 heures, doit avoir lieu en présence de l’avocat lequel doit pouvoir s’entretenir 
préalablement avec son client  ; qu’en retenant que le magistrat instructeur avait pu 
interrompre le délai en se présentant à la personne déférée qui n’était pas assistée de 
son avocat en lui indiquant simplement que l’interrogatoire reprendra plus tard, la 
chambre de l’instruction a méconnu les dispositions précitées, ensemble l’article 116 
du code de procédure pénale, les droits de la défense, les règles du procès équitable et 
l’article 5 § 1er de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article 803-3 du code de procédure pénale que la personne qui fait 
l’objet d’un défèrement à l’issue de sa garde à vue peut, dès lors que celle-ci n’a pas 
duré plus de soixante-douze heures et en cas de nécessité, comparaître le jour suivant, 
à la condition que cette comparution intervienne au plus tard dans un délai de vingt 
heures à compter de l’heure à laquelle la garde à vue a été levée, à défaut de quoi l’in-
téressé est immédiatement remis en liberté.

 9. Ce texte n’interdit pas que l’interrogatoire de première comparution, régulière-
ment commencé avant l’expiration du délai de vingt heures, se poursuive postérieu-
rement au terme dudit délai, la personne déférée restant alors sous le contrôle effectif 
du juge d’instruction.

 10. En l’espèce, pour rejeter la requête en nullité, faisant valoir que l’interrogatoire 
de première comparution a eu lieu après l’expiration du délai de vingt heures, l’arrêt 
attaqué énonce que celui-ci a commencé à 13 heures 55, soit avant l’expiration dudit 
délai.

 11. Les juges ajoutent qu’il importe peu que l’interrogatoire de première comparu-
tion ait été suspendu jusqu’à 15 heures 15, afin de permettre la présence de l’avocat 
de l’intéressé.

 12. En se déterminant ainsi, et dès lors que la comparution de la personne déférée 
devant le juge d’instruction a mis fin à la période de rétention, la chambre de l’ins-
truction a justifié sa décision.

 13. En effet, il importe peu que l’avocat de l’intéressé n’ait pas été présent lors de 
la constatation de l’identité de ce dernier, l’article 116 du code de procédure pénale 
ne prévoyant la désignation d’un avocat par la personne déférée que lors d’une phase 
ultérieure de l’interrogatoire de première comparution.

 14. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : M. Alde-
bert - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 803-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exigence de justification des circonstances ou contraintes ayant conduit à l’application de 
l’article 803-3 du code de procédure pénale : Crim., 13 juin 2018, pourvoi n° 17-85.940, Bull. 
crim. 2018, n° 111 (cassation).

INSTRUCTION

Crim., 21 février 2023, n° 22-86.760, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contrôle judiciaire – Interdiction – Interdiction de se livrer à tout ou 
partie de son activité professionnelle – Cas – Activité artistique – 
Ingérence dans la liberté d’expression prévue par la loi et 
proportionnée.

L’interdiction faite à une personne mise en examen, dans le cadre d’un contrôle judiciaire, en application de l’ar-
ticle 138, 12° et 12° bis du code de procédure pénale, de se livrer à tout ou partie de son activité professionnelle 
d’artiste constitue une ingérence dans sa liberté d’expression et entre dès lors dans le champ de l’article 10 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Doit être approuvée la chambre de l’instruction qui confirme l’ordonnance du juge d’instruction interdisant à 
la personne mise en examen toute apparition et représentation publiques dans le cadre de son activité artistique 
ainsi que toute activité impliquant un contact avec des mineurs dès lors que les conditions posées par le para-
graphe 2 de l’article 10 précité sont remplies.

M. [U] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 3e section, en date du 22 novembre 2022, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs, notamment, de viol et agression sexuelle aggravés, abus 
de faiblesse et corruption de mineur, a confirmé l’ordonnance du juge d’instruction 
modifiant son contrôle judiciaire.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 5 novembre 2021, M. [U] [Z] a été mis en examen des chefs précités et placé 
en détention provisoire.

 3. Le 24 mai 2022, il a été mis en liberté sous contrôle judiciaire. 

 4. Par ordonnance du 4 octobre 2022, le juge d’instruction a modifié ce contrôle ju-
diciaire, y ajoutant notamment les interdictions de toute apparition et représentation 
publiques dans le cadre de l’activité artistique de la personne mise en examen ainsi que 
de toute activité impliquant un contact avec des mineurs.

 5. Le 5 octobre suivant, M. [Z] a relevé appel de cette ordonnance. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance entreprise 
en ce qu’elle ajoutait, comme obligation prononcée au titre de son contrôle judiciaire, 
l’interdiction pour M. [Z] de se livrer à certaines activités professionnelles, alors :

 « 1°/ que la juridiction d’instruction qui interdit à la personne mise en examen de se 
livrer à une activité professionnelle doit se prononcer sur la proportionnalité de cette 
mesure au regard des atteintes qu’elle porte à la liberté d’expression lorsque cela est 
invoqué ; qu’a méconnu les articles 10 de la Convention européenne, 138 12°, 591 
et 593 du code de procédure pénale  ; la chambre de l’instruction qui s’est bornée, 
pour confirmer le prononcé à l’encontre de M.  [Z] de l’interdiction d’apparitions 
et de représentations publiques dans le cadre de son activité d’artiste, à relever que le 
« moyen tiré de l’atteinte disproportionnée à la liberté d’expression n’est pas opérant 
en l’espèce, [U] [Z] étant mis en examen pour des infractions à caractère sexuel et 
présentant un risque de renouvellement des faits » (arrêt, p. 14), sans contrôler, comme 
cela lui était demandé, la proportionnalité de la mesure au regard des atteintes qu’elle 
porte à la liberté d’expression artistique de M. [Z] ;

 2°/ que la juridiction d’instruction qui interdit à la personne mise en examen de se 
livrer à une activité professionnelle doit se prononcer sur la proportionnalité de cette 
mesure au regard des atteintes qu’elle porte à la liberté individuelle et au droit au 
travail lorsque cela est invoqué ; que s’agissant d’un individu exerçant la profession de 
chanteur, la liberté d’expression artistique constitue une composante de son droit au 
travail ; qu’a encore méconnu les articles 138 12°, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ; la chambre de l’instruction qui s’est bornée, pour confirmer le prononcé à 
l’encontre de M. [Z] de l’interdiction d’apparitions et de représentations publiques 
dans le cadre de son activité d’artiste, à relever que le « moyen tiré de l’atteinte dispro-
portionnée à la liberté d’expression n’est pas opérant en l’espèce, [U] [Z] étant mis en 
examen pour des infractions à caractère sexuel et présentant un risque de renouvelle-
ment des faits » (arrêt, p. 14), sans contrôler, comme cela lui était demandé, la propor-
tionnalité de la mesure au regard des atteintes qu’elle porte à la liberté d’expression 
artistique comprise comme composante du droit au travail de M. [Z]. »
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 Réponse de la Cour

 7. C’est à tort que les juges n’ont pas examiné, comme les y invitait le mémoire, si 
l’interdiction professionnelle imposée à M. [Z] dans le cadre du contrôle judiciaire ne 
constitue pas une atteinte disproportionnée à sa liberté d’expression, telle qu’elle est 
garantie par l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

 8. En effet, l’interdiction faite à une personne mise en examen, dans le cadre d’un 
contrôle judiciaire, de se livrer à tout ou partie de son activité professionnelle d’artiste 
constitue une ingérence dans sa liberté d’expression et entre dès lors dans le champ 
de cet article.

 9. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que l’interdiction prononcée 
répond aux conditions posées par le second paragraphe de la disposition précitée. 

 10. En effet, d’une part, l’interdiction est prévue par la loi et répond aux objectifs de 
sûreté publique et de protection de l’ordre.

 11. D’autre part, elle est proportionnée en ce qu’elle est temporaire, l’intéressé pou-
vant, en outre, à tout moment, en demander la mainlevée dans les conditions de 
l’article 140 du code de procédure pénale, qu’elle est prononcée à titre de mesure de 
sûreté et ne porte que sur certaines modalités d’exercice de son activité artistique. 

 12. Ainsi, le moyen, irrecevable comme nouveau en sa seconde branche, n’est pas 
fondé.

 13. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Quintard - Avo-
cat(s) : SCP Spinosi ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 8 février 2023, n° 22-80.885, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Saisine – Ordonnance de renvoi – Faits qualifiés de délit constituant 
un crime – Article 469, alinéa 4, du code de procédure pénale – 
Application – Condition.

Ne méconnaît pas les articles 388 et 469 du code de procédure pénale, le tribunal correctionnel, saisi par le 
renvoi ordonné par le juge d’instruction, qui réprime sous une qualification correctionnelle des faits de nature 
criminelle, si la victime était constituée partie civile et était assistée d’un avocat lorsque ce renvoi a été ordonné. 
Il en est ainsi du tribunal correctionnel qui, saisi dans ces conditions, réprime sous la qualification d’agression 
sexuelle des faits de pénétration sexuelle.

M. [B] [U] [P] [T] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 7e 
chambre, en date du 24 janvier 2022, qui, pour agressions sexuelles et violences, aggra-
vées, l’a condamné à cinq ans d’emprisonnement dont trois ans avec sursis probatoire 
et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Suite à la plainte déposée le 7 décembre 2016 par Mme [X] [J] à l’encontre de son 
mari M. [B] [U] [P] [T], à l’égard de faits commis sur leur fille [K] [T], une informa-
tion a été ouverte et M. [P] [T] a été mis en examen des chefs de viol et agressions 
sexuelles incestueuses sur mineur de quinze ans par ascendant, agressions sexuelles 
incestueuses sur mineur de plus de quinze ans par ascendant et violences volontaires 
sur mineur de quinze ans par ascendant.

 3. Par ordonnance du 14 mars 2019, après avoir obtenu l’accord de la partie civile sur 
ce point, le juge d’instruction a procédé à la requalification des faits de viol en agres-
sion sexuelle et il a ordonné le renvoi de M. [P] [T] devant le tribunal correctionnel 
des chefs d’agression sexuelle incestueuse sur mineur de quinze ans par ascendant, 
agression sexuelle incestueuse sur mineur de plus de quinze ans par ascendant et vio-
lences volontaires sur mineur de quinze ans par ascendant.

 4. Par jugement du 21 septembre 2020, le tribunal correctionnel a prononcé la relaxe 
de M. [P] [T], a déclaré recevable la constitution de partie civile de [K] [T] et l’a dé-
boutée de ses demandes.

 5. Le ministère public a relevé appel des dispositions pénales du jugement et la partie 
civile a formé appel à l’égard des dispositions civiles.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé des moyens

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [P] [T] coupable d’agres-
sion sexuelle incestueuse sur un mineur de quinze ans et d’agression sexuelle inces-
tueuse sur un mineur de plus de quinze ans et, en répression, l’a condamné à cinq ans 
d’emprisonnement dont trois ans assortis d’un sursis probatoire pendant trois ans, alors 
« que les juridictions correctionnelles ne peuvent ajouter aux faits de la prévention, 
lesquels doivent rester tels qu’ils ont été retenus dans l’acte de saisine, à moins que le 
prévenu ait accepté d’être jugé sur des faits nouveaux ;

Qu’en l’espèce, il résulte des énonciations de l’ordonnance de renvoi en date du 
14 mars 2019, qui fixe les limites de la prévention, qu’il est reproché à M. [P] [T] 
d’avoir, du 16 avril 2010 au 30 juillet 2016, commis ou tenté de commettre une at-
teinte sexuelle avec violence, contrainte, menace ou surprise sur la personne de [K] 
[T] « en l’espèce en procédant sur elle à des attouchements de nature sexuelle » ;

Que de tels attouchements sont exclusifs de tout acte de pénétration sexuelle ; Que, 
dès lors, en relevant notamment, pour déclarer l’exposant coupable des faits visés à la 
prévention, qu’outre des attouchements de son père sur les seins et les fesses, [K] [T] a 
fait état d’un « acte de pénétration ayant eu lieu quand elle avait quatorze ans, soit en 
2013 » et que « l’examen gynécologique confirme une défloration, le médecin expert 
expliquant que les jeunes filles n’ayant pas de connaissance en matière de sexualité 
pouvaient confondre une pénétration anale et vaginale », la cour d’appel, qui a ainsi 
retenu à la charge du prévenu un acte de pénétration sexuelle qui n’était pas visé à la 
prévention, tandis que rien n’indique que l’intéressé ait accepté d’en répondre, a violé 
l’article 388 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 7. Pour déclarer le prévenu coupable d’agressions sexuelles aggravées, l’arrêt attaqué 
retient qu’il a imposé à sa fille des attouchements sexuels et une pénétration sexuelle 
vaginale. 

 8. En réprimant ainsi, sous la qualification d’agression sexuelle aggravée, un acte de 
pénétration sexuelle, la cour d’appel n’a pas méconnu les termes de sa saisine, pour les 
raisons suivantes. 

 9. D’une part, les faits de pénétration sexuelle ont donné lieu à la mise en examen du 
demandeur pour viol aggravé.

Le juge d’instruction a substitué une qualification correctionnelle à ce fait, en clôtu-
rant l’information par une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, qui 
vise à la fois des faits d’attouchements et de pénétration, sous la qualification d’agres-
sions sexuelles aggravées. 

 10. D’autre part, le demandeur n’a pas relevé appel de cette ordonnance de renvoi, en 
invoquant que les faits étaient de nature criminelle, alors que cette voie de recours lui 
était ouverte, par l’article 186-3 du code de procédure pénale. 

 11. Par ailleurs, lors de ce renvoi, la victime était constituée partie civile et assistée 
d’un avocat.
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L’article 469 du code de procédure pénale empêchait donc la juridiction de jugement 
de se déclarer incompétente si elle constatait que l’un des faits dont elle était saisie était 
de nature à entraîner une peine criminelle. 

 12. En conséquence, il revenait à la juridiction de jugement, si elle estimait que le 
prévenu avait contraint sa fille à un acte de pénétration sexuelle, de réprimer cet acte 
sous la qualification correctionnelle dont elle était saisie. 

 13. Le moyen ne peut donc être accueilli. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [P] [T] à cinq ans 
d’emprisonnement dont trois ans assortis du sursis probatoire pendant trois ans, alors 
« que le juge qui prononce une peine d’emprisonnement sans sursis doit en justifier 
la nécessité au regard de la gravité de l’infraction, de la personnalité de son auteur, de 
sa situation matérielle, familiale et sociale ainsi que du caractère inadéquat de toute 
autre sanction ;

Qu’en l’espèce, pour condamner l’exposant à la peine de cinq ans d’emprisonnement 
dont trois ans assortis du sursis probatoire, la cour d’appel s’est bornée à énoncer d’une 
part que les faits sont particulièrement graves s’agissant de faits de violence et de faits 
de nature sexuelle commis par un père sur sa fille pendant plusieurs années, d’autre 
part que si le prévenu est inséré socialement, il n’a cependant pas conscience de la 
gravité des faits qu’il nie ou minimise s’agissant des violences, et dénie avoir des pro-
blèmes avec l’alcool, enfin que les faits remontant à plus de cinq ans et que l’intéressé 
n’a pas d’antécédent judiciaire pour des faits de cette nature ;

Qu’en l’état de ces seules énonciations, sans mieux s’expliquer sur le caractère ina-
déquat de toute autre sanction que l’emprisonnement ferme, ni mieux préciser la 
situation matérielle, familiale et sociale du prévenu, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard de l’article 132-19 du code pénal. » 

 Réponse de la Cour

 15. Pour condamner le prévenu à cinq ans d’emprisonnement dont trois ans avec 
sursis probatoire, l’arrêt attaqué énonce que les faits sont graves s’agissant de violences 
et d’atteintes sexuelles commises par un père sur sa fille durant plusieurs années, que 
lesdits faits remontent à plus de cinq ans et que l’intéressé n’a pas d’antécédent judi-
ciaire à cet égard.

 16. Les juges ajoutent que si le prévenu est inséré socialement, il n’a cependant pas 
conscience de la gravité des faits qu’il nie ou minimise s’agissant des violences, que, de 
même, il dénie en réalité avoir des problèmes avec l’alcool.

 17. En se déterminant ainsi, par des motifs qui prennent en compte les circonstances 
des infractions, dont il résulte que la gravité de celles-ci et la personnalité de son au-
teur rendent la peine d’emprisonnement indispensable et que toute autre sanction 
est manifestement inadéquate, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au 
moyen.

 18. Dès lors, le moyen doit être écarté.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 19. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné, M. [P] [T] sur 
les intérêts civils, à payer à [K] [T], partie civile, la somme de 3 000 euros en réparation 
de son préjudice sexuel, alors « que le fait générateur du préjudice qu’il appartient au 
juge pénal de réparer ne peut résider que dans les faits visés à la prévention et dont le 
prévenu a été déclaré coupable ;

Qu’en l’espèce, pour condamner l’exposant à payer à la partie civile la somme de 
3 000 € en réparation de son préjudice sexuel, la cour d’appel s’est déterminée par la 
circonstance que la jeune [K] [T] a été particulièrement bouleversée par l’annonce de 
la perte de sa virginité et a ressenti cette annonce avec une particulière violence pour 
son intimité alors qu’elle se croyait encore jeune fille ;

Qu’en statuant ainsi, quand la prévention ne visait aucun acte de pénétration sexuelle, 
et ne faisait état que d’attouchements, excluant ainsi l’existence d’un acte de péné-
tration sexuelle, la cour d’appel a violé l’article 388 du code de procédure pénale, 
ensemble les articles 2 et 464 du même code. »

 Réponse de la Cour

 20. Compte tenu de la réponse apportée au premier moyen, c’est sans méconnaître les 
termes de sa saisine, qui portait sur des faits de pénétration sexuelle, que la cour d’appel 
a indemnisé le préjudice en résultant pour la victime. 

 21. Le moyen doit donc être écarté. 

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 388 et 469 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité pour la partie civile, constituée au cours de l’instruction et assistée d’un avocat, 
de critiquer la qualification correctionnelle donnée aux faits  : Crim., 27 mars 2008, pourvoi 
n° 07-85.076, Bull. crim. 2008, n° 84 (rejet). Sur la possibilité pour la partie civile de critiquer 
devant la Cour de cassation la qualification correctionnelle donnée aux faits par un arrêt de la 
chambre de l’instruction : Crim., 17 mars 2021, pourvoi n° 20-86.318, Bull. crim. (cassation par-
tielle).
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MINEUR

Crim., 22 février 2023, n° 22-85.078, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Jugement – Tribunal pour enfants – Procédure de 
jugement en audience unique – Condition – Obligation du 
procureur de la République de verser le rapport éducatif – Moment 
du versement.

Il résulte de l’article L. 423-4 du code de la justice pénale des mineurs que la procédure d’audience unique ne 
peut être mise en oeuvre, sauf poursuite pour infraction à l’article 55-1 du code de procédure pénale, qu’à la 
condition que le procureur de la République soit en mesure de verser un rapport éducatif, concernant le mineur 
poursuivi, au dossier de la procédure.

C’est sans méconnaître ces dispositions que la cour d’appel, qui constate qu’aucun rapport éducatif n’est joint à 
la procédure, juge qu’elle n’est pas valablement saisie et renvoie le ministère public à mieux se pourvoir.

Méconnait, en revanche, le texte susvisé, la cour d’appel qui, constatant que le rapport éducatif a été déposé 
postérieurement à l’acte de saisine, juge n’être pas valablement saisie. En effet, il importe seulement que le ver-
sement du rapport éducatif intervienne avant l’audience du tribunal.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre spéciale des mineurs de ladite cour d’appel, en date du 31 mars 2022, 
qui, dans la procédure suivie contre [N] [R] et [F] [C] des chefs de vol aggravé, s’est 
déclarée non saisie et a renvoyé le ministère public à mieux se pourvoir.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. [N] [R], né le [Date naissance 2] 2006, et [F] [C], né le [Date naissance 1] 2008, ont 
été déférés devant le procureur de la République, le 8 octobre 2022.

 3. Ils ont été poursuivis devant le tribunal pour enfants, selon la procédure d’audience 
unique, des chefs de vol aggravé.

 4. Par jugement du 10 novembre 2021, accueillant une exception de nullité soulevée 
par la défense des prévenus, le tribunal pour enfants a jugé qu’il n’était pas valable-
ment saisi, aucun rapport éducatif de moins d’un an concernant [F] [C] ne figurant au 
dossier, et le rapport éducatif concernant [N] [R] n’ayant été versé au dossier qu’après 
son défèrement.

En conséquence, le tribunal pour enfants a renvoyé le ministère public à mieux se 
pourvoir. 

 5. Le ministère public a relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen pris en sa première branche et sur le second moyen

 Enoncé des moyens

 6. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement par 
lequel le tribunal pour enfants s’est déclaré non saisi, alors : 

 1°/ que l’obligation faite au procureur de la République de verser le rapport visé 
par l’article L. 423-4 du code de la justice pénale des mineurs ne s’applique que si ce 
rapport n’a pas déjà été déposé, qu’en jugeant le contraire la cour d’appel a méconnu 
les articles L. 322-3 à L. 322-6, L. 322-8 à L. 322-10, L. 423-4, L. 423-6, L. 423-7, L. 
423-8 et L. 423-9 du code de la justice pénale des mineurs.

 7. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement par 
lequel le tribunal pour enfants s’est déclaré non saisi, alors que la juridiction, même 
en l’absence du rapport visé par l’article L. 423-4 du code de la justice pénale des 
mineurs, ne peut refuser de se prononcer sur la culpabilité mais doit renvoyer sur le 
prononcé de la peine, au besoin en ordonnant une période de mise à l’épreuve, qu’en 
statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles L. 322-3 à L. 322-6, L. 
423-4, L. 423-6, L. 423-7, L. 423-8, L. 423-9 et L. 521-27 du code de la justice pénale 
des mineurs.

 Réponse de la Cour

 8. Les moyens sont réunis.

 9. Pour confirmer le jugement du tribunal pour enfants, l’arrêt attaqué retient no-
tamment que ce n’est qu’à titre exceptionnel qu’il peut être recouru, par le minis-
tère public, à la procédure dérogatoire de l’audience unique, sous certaines conditions 
strictement énoncées par l’article L. 423-4 du code de la justice pénale des mineurs.

 10. Les juges ajoutent que c’est dans ce cadre dérogatoire que s’inscrit l’exigence du 
versement au dossier par le ministère public du ou des rapports éducatifs datant de 
moins d’un an.

 11. Ils énoncent, par ailleurs, que, si l’article L. 521-27 du code de la justice pénale 
des mineurs permet au tribunal pour enfants saisi dans les conditions de l’audience 
unique, après avoir recueilli les observations des parties présentes à l’audience, de sta-
tuer selon la procédure de la mise à l’épreuve éducative et d’ordonner la césure du 
procès, une telle décision ne peut être motivée qu’au regard de la personnalité et des 
perspectives d’évolution du mineur et non pour pallier l’irrégularité de la saisine de 
la juridiction.

 12. Ils en concluent que la décision du tribunal pour enfants de renvoyer le ministère 
public à mieux se pourvoir doit être confirmée.

 13. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés aux 
moyens.

 14. En effet, d’une part, l’article L. 423-4 du code de la justice pénale des mineurs 
conditionne le recours à la procédure d’audience unique, notamment, à l’existence 
d’un rapport éducatif de moins d’un an et impose au procureur de la République le 
versement de ce rapport au dossier de la procédure.

 15. D’autre part, en l’absence de ce versement avant l’audience, la juridiction n’est pas 
valablement saisie et doit renvoyer le ministère public à mieux se pourvoir.



42

Bulletin Chambre criminelle - Février 2023
Arrêts et ordonnances

 16. Ainsi, le grief et le moyen ne sont pas fondés. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 17. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement par lequel le 
tribunal pour enfants s’est déclaré non saisi, alors :

 2°/ que la cour d’appel ne pouvait sans violer les articles L. 322-3 à L. 322-6, L. 322-
8 à L. 322-10, L. 423-4, L. 423-6, L. 423-7, L. 423-8 et L. 423-9 du code de la justice 
pénale des mineurs se déclarer non saisie en l’absence de mise à disposition dudit 
rapport avant l’audience.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 423-4 du code de la justice pénale des mineurs :

 18. Il résulte de ce texte que, sauf si elle vise le délit prévu par l’article 55-1 du code 
de procédure pénale, la poursuite d’un mineur, par le procureur de la République, de-
vant le tribunal pour enfants, aux fins de jugement en audience unique suppose, d’une 
part, que l’intéressé ait déjà fait l’objet d’une mesure éducative, d’une mesure judiciaire 
d’investigation éducative, d’une mesure de sûreté, d’une déclaration de culpabilité ou 
d’une peine, d’autre part, qu’ait été établi à l’occasion de l’exécution de cette mesure 
un rapport datant de moins d’un an. Si le rapport n’a pas été déposé, le procureur de 
la République peut en requérir le dépôt à l’occasion de la présentation.

 19. En conséquence, il importe seulement que le versement du rapport à la procédure 
intervienne avant l’audience du tribunal.

 20. Pour confirmer le jugement du tribunal pour enfants, à l’égard de [N] [R], l’arrêt 
attaqué énonce que c’est à juste titre que le tribunal, constatant que le rapport n’a 
été versé au dossier par le parquet que postérieurement à l’acte de saisine, a considéré 
qu’il n’était pas valablement saisi et à renvoyé le procureur de la République à mieux 
se pourvoir.

 21. En se déterminant ainsi à l’égard de [N] [R], la cour d’appel a méconnu le texte 
susvisé.

 22. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives à [N] [R].

Les autres dispositions, concernant [F] [C], à propos duquel aucun rapport éducatif n’a 
été versé à la procédure, seront donc maintenues. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris en date du 31 mars 
2022, mais en ses seules dispositions relatives à [N] [R], toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,
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 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, chambre spéciale 
des mineurs, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Bellone -

Textes visés : 
Article L. 423-4 du code de la justice pénale des mineurs.

Rapprochement(s) : 
Crim., 6 avril 2022, pourvoi n° 22-80.276, Bull. crim. (cassation).

PRESSE

Crim., 21 février 2023, n° 21-86.068, (B), FS

– Cassation –

 ■ Délits de provocation et injure à l’égard d’une personne ou 
d’un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée – Recherche du sens 
et de la portée des propos – Cas – Propos visant une fraction d’un 
groupe.

Les délits de provocation et d’injure, réprimés aux articles 24, alinéa 7, et 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse, sont caractérisés si les juges constatent que, tant par leur sens que par leur 
portée, les propos incriminés sont tenus à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes en raison de leur 
origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée.

Encourt la cassation, la cour d’appel qui, pour infirmer le jugement et relaxer le prévenu, retient qu’aucun 
des propos poursuivis ne vise l’ensemble des africains, des immigrés ou des musulmans, mais uniquement une 
fraction de ces groupes, alors que constitue un groupe de personnes déterminé tant par leur origine que par leur 
religion, entrant dans les prévisions de la loi, les immigrés de confession musulmane venant d’Afrique.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris et les associations [3] ([3]), la [2], 
[5], [4] ([4]), [9] ([9]), [1] ([1]), [8], et [6] ([6]), parties civiles, ont formé des pourvois 
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contre l’arrêt de ladite cour d’appel, chambre 2-7, en date du 8 septembre 2021, qui 
a relaxé M. [R] [D] des chefs d’injures publiques et provocation publique à la haine 
ou à la violence, à raison de l’origine, de l’ethnie, la nation, la race ou la religion, et a 
prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [R] [D] a été cité devant le tribunal correctionnel pour avoir, à [Localité 7], 
le 28  septembre 2019, lors d’un discours tenu dans une réunion publique, commis 
des injures publiques envers un groupe de personnes, à raison de leur origine ou de 
leur appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, en 
l’espèce, en tenant les propos suivants : « Ce que nos progressistes ne parviennent pas 
à comprendre, c’est que l’avenir n’est pas régi par des courbes économiques mais par 
des courbes démographiques. Celles-ci sont implacables.

L’Afrique, qui était une terre vide de 100 millions d’habitants en 1900, sera une terre 
pleine à ras bord de 2 milliards et plus en 2050.

L’Europe, qui était alors une terre pleine de 400 millions d’habitants, quatre fois plus, 
n’est montée qu’à 500 millions. Un pour quatre, le rapport s’est exactement inversé. 
A l’époque, le dynamisme démographique de notre continent, a permis aux blancs 
de coloniser le monde. Ils ont exterminé les indiens et les aborigènes, asservi les 
africains. Aujourd’hui, nous vivons une inversion démographique qui entraîne une 
inversion des courants migratoires, qui entraîne une inversion de la colonisation. Je 
vous laisse deviner qui seront leurs indiens et leurs esclaves. C’est vous » ; « Ainsi se 
comportent-ils comme en terre conquise comme se sont comportés les pieds noirs en 
Algérie ou les anglais en Inde. Ils se comportent en colonisateurs.

Les caïds et leurs bandes s’allient à l’Imam pour faire régner l’ordre dans la rue et dans 
les consciences, selon la vieille alliance du sabre et du goupillon, en l’occurrence, la 
kalach et la djellaba. » ; « Il y a une continuité entre les viols, vols, trafics jusqu’aux 
attentats de 2015 en passant par les innombrables attaques au couteau dans les rues de 
France, ce sont les mêmes qui commettent, qui passent sans difficulté de l’un à l’autre 
pour punir les « kouffars  » les infidèles. C’est le djihad partout et pour tous et par 
tous. », propos contenant des expressions outrageantes, termes de mépris ou invectives 
ne renfermant l’imputation d’aucun fait.

 3. Il a été également cité pour avoir, dans les mêmes circonstances, provoqué publi-
quement à la discrimination, à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou 
d’un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur 
non appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, en 
l’espèce, en tenant les propos suivants : « Ce que nos progressistes ne parviennent pas 
à comprendre, c’est que l’avenir n’est pas régi par des courbes économiques mais par 
des courbes démographiques. Celles-ci sont implacables.

L’Afrique, qui était une terre vide de 100 millions d’habitants en 1900, sera une terre 
pleine à ras bord de 2 milliards et plus en 2050.
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L’Europe, qui était alors une terre pleine de 400 millions d’habitants, quatre fois plus, 
n’est montée qu’à 500 millions. Un pour quatre, le rapport s’est exactement inversé. 
A l’époque, le dynamisme démographique de notre continent, a permis aux blancs de 
coloniser le monde. Ils ont exterminé les indiens et les aborigènes, asservi les africains. 
Aujourd’hui, nous vivons une inversion démographique qui entraîne une inversion 
des courants migratoires, qui entraîne une inversion de la colonisation. Je vous laisse 
deviner qui seront leurs indiens et leurs esclaves. C’est vous » ; « La question qui se pose 
donc à nous est la suivante : les jeunes français vont-ils accepter de vivre en minorité 
sur la terre de leurs ancêtres ? Si oui, ils méritent leur colonisation. Si non, ils devront 
se battre pour leur libération.

Mais comment se battre ? Où se battre ? Sur quoi se battre ? » ; « L’immigration c’était 
la guerre, venir d’un pays étranger pour donner à ses enfants un destin français. Au-
jourd’hui les immigrés viennent en France pour continuer à vivre comme au pays. Ils 
gardent leur histoire, leurs héros, leurs moeurs, leurs prénoms, leurs femmes qu’ils font 
venir de là-bas, leurs lois qu’ils imposent de gré ou de force aux Français de souche qui 
doivent se soumettre ou se démettre c’est à dire vivre sous la domination des moeurs 
islamiques et du hallal ou fuir.» ; « Ainsi se comportent-ils comme en terre conquise 
comme se sont comportés les pieds noirs en Algérie ou les anglais en Inde. Ils se com-
portent en colonisateurs.

Les caïds et leurs bandes s’allient à l’Imam pour faire régner l’ordre dans la rue et dans 
les consciences, selon la vieille alliance du sabre et du goupillon, en l’occurrence, la 
kalach et la djellaba. » ; « Il y a une continuité entre les viols, vols, trafics jusqu’aux 
attentats de 2015 en passant par les innombrables attaques au couteau dans les rues de 
France, ce sont les mêmes qui commettent, qui passent sans difficulté de l’un à l’autre 
pour punir les « kouffars  » les infidèles. C’est le djihad partout et pour tous et par 
tous. » ; « Dans la rue, les femmes voilées et les hommes en djellaba sont une propa-
gande par le fait, une islamisation de la rue et les uniformes d’une armée d’occupation 
rappellent aux vaincus leur soumission.

Au triptyque d’antan « Immigration, Intégration, Assimilation » s’est substitué « Inva-
sion, colonisation, Occupation. » »

 4. Par jugement contradictoire, en date du 25 septembre 2020, le tribunal correc-
tionnel a, notamment, déclaré M.  [D] coupable des chefs susvisés, l’a condamné à 
10  000  euros d’amende, ordonné la diffusion et la publication d’un communiqué 
judiciaire à titre de peines complémentaires et prononcé sur les intérêts civils.

 5. Le prévenu, le procureur de la République et certaines des associations parties ci-
viles ont relevé appel de cette décision. 
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 Examen des moyens

 Sur le moyen unique proposé par la SCP Bouzedi et Bouhanna pour [3]

 Sur le moyen unique proposé par la SCP Duhamel-
Rameix-Gury-Maitre pour la [2], [5] 

 Sur le moyen unique proposé par Me Laurent Goldman pour la [4]

 Sur les premier et second moyens proposés par la SCP Ricard, 
Bedel-Vasseur, Ghnassia pour l’[9], [1] et [8]

 Sur le moyen unique proposé par la SCP Spinosi pour le [6]

 Sur le moyen proposé par le procureur général

 Enoncé des moyens

 6. Le moyen unique proposé pour [3] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé 
le jugement et renvoyé M. [D] des fins de la poursuite, confirmé le jugement sur la 
recevabilité des constitutions de parties civiles, a infirmé pour le surplus et débouté les 
parties civiles de l’ensemble de leurs demandes, alors :

 « 1°/ que la provocation à la discrimination, à la haine ou à la violence à l’égard 
d’une personne ou d’un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur ap-
partenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, lorsqu’elle 
est publique comme effectuée par l’un des moyens prévus à l’article 23 de la loi est 
constituée dès lors que la teneur ou la portée du propos, en lien direct avec l’origine, 
l’ethnie, la nation, la race ou la religion, rejaillit sur la totalité du groupe de personnes 
ainsi défini ; qu’ainsi que le faisait valoir l’exposante les propos visent principalement 
les personnes issues de l’immigration et les personnes de confession musulmane, soit 
un groupe de personnes déterminé en raison de leur origine et de leur appartenance 
à une religion déterminée ; qu’il ressort des propos incriminés que M. [D] indique 
« je sais on va m’accuser d’islamophobie, j’ai l’habitude. On sait tous que ce concept 
fumeux a été inventé pour rendre impossible la critique de l’islam », qu’au passage 1 
s’il vise les immigrés d’Afrique, il ajoute que l’islam est le drapeau de ces immigrés 
« pour nous vaincre avec nos droits de l’homme et nous dominer avec sa charia », « en 
France comme dans toute l’Europe, tous nos problèmes sont aggravés – je ne dis pas 
créés, mais aggravé – par l’immigration (...).

Et tous nos problèmes aggravés par l’immigration sont aggravés par l’islam », qu’au 
passage 3 il dénonce le fait que les immigrés continuent à vivre comme dans leur pays, 
qu’ils gardent leur prénoms, leurs femmes qu’ils font venir de là-bas, leurs lois qu’ils 
imposent de gré ou de force aux français de souche qui doivent se soumettre ou se 
démettre c’est à dire vivre sous la domination de moeurs islamiques et du halal ou 
fuir, qu’au point 2 par référence au point précédent les immigrés se comportent en 
colonisateurs, « les caïds et les bandes s’allient à l’Imam pour faire régner l’ordre dans 
la rue et dans les consciences selon la vielle alliance du sabre et du goupillon », soit la 
kalach et la djellaba visant ainsi à travers les immigrés la communauté musulmane, ce 
que corrobore le passage 5 faisant référence aux viols, vols, trafics, attaques au couteau 
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dans les rues de France jusqu’aux attentats de 2015 perpétrés par les mêmes qui passent 
sans difficulté de l’un à l’autre pour punir les « kouffars » et les infidèles, qu’il qualifie 
de djihad partout et pour tous et par tous, qu’au passage 6 c’est encore la commu-
nauté musulmane qui est visée lorsqu’il relève que dans la rue les femmes voilées et 
les hommes en djellaba sont une propagande par le fait, une islamisation de la rue et 
les uniformes d’une armée d’occupation qui rappellent aux vaincus leur soumission ; 
qu’en retenant que le premier passage vise seulement les immigrés de confession mu-
sulmane en provenance d’Afrique, que le deuxième vise seulement les immigrés de 
confession musulmane, que les troisième, quatrième et cinquième passages ne vise que 
les immigrés de confession musulmane, le sixième ne vise pas les musulmans dans leur 
ensemble mais seulement une partie d’entre eux, qui affiche leur appartenance com-
munautaire par le port du voile pour les femmes et la djellaba pour les hommes ne vise 
qu’une fraction de ces groupes, pour en déduire qu’aucun des propos poursuivis ne 
vise l’ensemble des africains, des immigrés ou des musulmans, mais uniquement une 
fraction de ces groupes, qu’il n’est en tout état de cause nullement justifié de propos 
visant un groupe de personnes, dans son ensemble, en raison de leur origine ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une 
religion déterminée, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales s’évinçant de 
ses constatations dont il ressortait que le groupe visé est la communauté musulmane 
et elle a violé les textes susvisés ;

 2°/ que le délit de provocation prévu par l’article 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 
1881 est constitué lorsque son auteur a entendu susciter un sentiment de haine ou de 
violence à l’encontre d’une personne ou d’un groupe de personnes en raison de leur 
origine, de leur appartenance ou non appartenance à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée ; que le juge doit porter une appréciation globale et tenir 
compte non seulement des propos poursuivis mais aussi porter son appréciation au 
regard des éléments extrinsèques ; qu’ainsi que le faisait valoir l’exposante les propos 
visent principalement les personnes issues de l’immigration et les personnes de confes-
sion musulmane, soit un groupe de personnes déterminé en raison de leur origine 
et de leur appartenance à une religion déterminée ; qu’ainsi seules les personnes de 
confession musulmane sont visées lorsque M. [D] indique que l’islam est le drapeau de 
ces immigrés « pour nous vaincre avec nos droits de l’homme et nous dominer avec sa 
charia », « en France comme dans toute l’Europe, tous nos problèmes sont aggravés – 
je ne dis pas créés, mais aggravé – par l’immigration (...).

Et tous nos problèmes aggravés par l’immigration sont aggravés par l’islam », (pas-
sage 1), qu’il en est de même lorsqu’il dénonce le fait que les immigrés continuent 
à vivre comme dans leur pays, qu’ils gardent leur prénoms, leurs femmes (au pluriel) 
qu’ils font venir de là-bas, leurs lois qu’ils imposent de gré ou de force aux français de 
souche qui doivent se soumettre ou se démettre c’est à dire vivre sous la domination 
de moeurs islamiques et du halal ou fuir, (passage 3), qu’au passage 2 par référence au 
point précédent les immigrés se comportent en colonisateurs, « les caïds et les bandes 
s’allient à l’Imam pour faire régner l’ordre dans la rue et dans les consciences selon 
la vielle alliance du sabre et du goupillon », soit la kalach et la djellaba visant ainsi à 
travers les immigrés africains la communauté musulmane, ce que corrobore le passage 
5 faisant référence aux viols, vols, trafics, attaques au couteau dans les rues de France 
jusqu’aux attentats de 2015 perpétrés par les mêmes qui passent sans difficulté de l’un 
à l’autre pour punir les « kouffars  » et les infidèles, qu’il qualifie de djihad partout 
et pour tous et par tous, qu’ainsi encore c’est la communauté musulmane qui est 
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visée lorsqu’il dénonce le fait que dans la rue les femmes voilées et les hommes en 
djellaba sont une propagande par le fait, une islamisation de la rue et les uniformes 
d’une armée d’occupation qui rappellent aux vaincus leur soumission, qu’il ressort 
encore du discours, soit d’éléments extrinsèques, que c’est bien les seuls personnes 
de confession musulmane qui sont visées lorsqu’il dénonce la mise au panier par les 
[F] d’aujourd’hui de toutes les collections de corans qu’on leur apporte, remplis de 
sourates qui donnent l’ordre d’égorger tous les mécréants, les infidèles, les juifs et les 
chrétiens et qu’il reconnaît précisément « je sais on va m’accuser d’islamophobie, j’ai 
l’habitude. On sait tous que ce concept fumeux a été inventé pour rendre impos-
sible la critique de l’islam »  ; qu’en retenant que le premier passage vise seulement 
les immigrés de confession musulmane en provenance d’Afrique, que le deuxième 
vise seulement les immigrés de confession musulmane, que les troisième, quatrième 
et cinquième passages ne vise que les immigrés de confession musulmane, le sixième 
ne vise pas les musulmans dans leur ensemble mais seulement une partie d’entre eux, 
qui affiche leur appartenance communautaire par le port du voile pour les femmes et 
la djellaba pour les hommes ne vise qu’une fraction de ces groupes, pour en déduire 
qu’aucun des propos poursuivis ne vise l’ensemble des africains, des immigrés ou des 
musulmans, mais uniquement une fraction de ces groupes, qu’il n’est en tout état de 
cause nullement justifié de propos visant un groupe de personnes, dans son ensemble, 
en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, la cour d’appel qui n’a pris en 
considération les éléments extrinsèques figurant dans le discours dont sont extraits les 
passages visés, dont il ressort clairement et précisément que c’est la seule communauté 
musulmane dans son ensemble qui est visée, soit un groupe de personne identifié en 
raison de sa religion, et partant n’a pas procédé à une appréciation globale comme elle 
y était tenue, a violé les textes susvisés ;

 3°/ que, l’article 33 de la loi du 29 juillet 1881 réprime l’injure commise envers un 
groupe de personnes à raison de l’origine ou de l’appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée ; qu’ayant relevé qu’il lui appartient de 
rechercher si les propos litigieux visent des personnes ou groupes protégés par les ar-
ticles 33, alinéa 3, et 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881 en raison de leur origine 
ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une 
race ou une religion déterminée, la cour d’appel a retenu que le premier passage vise 
seulement les immigrés de confession musulmane en provenance d’Afrique, que le 
deuxième vise seulement les immigrés de confession musulmane, que les troisième, 
quatrième et cinquième passages ne vise que les immigrés de confession musulmane, 
le sixième ne vise pas les musulmans dans leur ensemble mais seulement une partie 
d’entre eux, qui affiche leur appartenance communautaire par le port du voile pour 
les femmes et la djellaba pour les hommes ne vise qu’une fraction de ces groupes, 
pour en déduire qu’aucun des propos poursuivis ne vise l’ensemble des africains, des 
immigrés ou des musulmans, mais uniquement une fraction de ces groupes, qu’il n’est 
en tout état de cause nullement justifié de propos visant un groupe de personnes, dans 
son ensemble, en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-ap-
partenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; que la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales s’évinçant de ses constatations dont 
il ressortait que le groupe visé est la communauté musulmane et elle a violé les textes 
susvisés ;
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 4°/ que, l’article 33 de la loi du 29 juillet 1881 réprime l’injure commise envers un 
groupe de personnes à raison de l’origine ou de l’appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée ; qu’ayant relevé qu’il lui appartient de 
rechercher si les propos litigieux visent des personnes ou groupes protégés par les ar-
ticles 33, alinéa 3, et 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881 en raison de leur origine 
ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une 
race ou une religion déterminée, après avoir énoncés les propos poursuivis, la cour 
d’appel a retenu qu’aucun des propos poursuivis ne vise l’ensemble des africains, des 
immigrés ou des musulmans, mais uniquement une fraction de ces groupes, qu’en 
tout état de cause, il n’est nullement justifié de propos visant un groupe de personnes, 
dans son ensemble, en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, 
pour décider que les infractions poursuivies ne sont pas constituées, la cour d’appel qui 
n’a pris en considération les éléments extrinsèques figurant dans le discours dont sont 
extraits les passages visés, dont il ressort clairement et précisément que c’est la seule 
communauté musulmane dans son ensemble qui est visée, soit un groupe de personne 
identifié en raison de sa religion, et partant n’a pas procédé à une appréciation globale 
comme elle y était tenue, a violé les textes susvisés. »

 7. Le moyen unique proposé pour la [2], [5] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
renvoyé M. [R] [D] des fins de la poursuite et a débouté l’association [2], [5] de leurs 
demandes, alors :

 « 1°/ que les délits d’injure publique et de provocation publique à la haine ou à la 
violence en raison de l’origine, l’ethnie, la nation, la race ou la religion sont caracté-
risés dès lors que les propos incriminés sont tenus à l’égard d’une personne ou d’un 
groupe de personnes en raison de l’un des caractères ci-dessus ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté (arrêt, p. 20, n° 32 et 33) que les deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième passages des propos incriminés, qui se suivent, visaient « les immigrés de 
confession musulmane » ; qu’ainsi ces propos visaient un « groupe de personnes », en 
l’occurrence les immigrés, « en raison d’une religion déterminée », à savoir la religion 
musulmane ; qu’en affirmant le contraire, au motif erroné que les propos ne visaient 
ni l’ensemble des immigrés, ni l’ensemble des musulmans, la cour d’appel a violé les 
articles 23, 24, 29 et 33 de la loi du 29 juillet 1881 ;

 2°/ qu’en énonçant qu’il n’est nullement justifié de propos visant un groupe de per-
sonnes, dans son ensemble, en raison de leur origine ou de leur appartenance à une 
religion ou une origine déterminée, tandis qu’il résulte de ses propres constatations 
(arrêt, p. 20, n° 31) que les propos litigieux du premier passage visaient le groupe de 
personnes immigrées venant d’Afrique et de religion musulmane et que ces propos 
sont indissociables de ceux tenus sur l’islam, la cour d’appel, qui s’est fondée sur le 
motif erroné que les propos ne visaient ni l’ensemble des immigrés, ni l’ensemble des 
musulmans, ni l’ensemble des africains, a violé les articles 23, 24, 29 et 33 de la loi du 
29 juillet 1881 ;

 3°/ qu’en toute hypothèse il appartient aux juges de rechercher quels sont les per-
sonnes ou groupes visés par les propos litigieux d’après les circonstances de la cause 
et les éléments extrinsèques aux propos incriminés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que les propos poursuivis ne pouvaient être dissociés de propos tenus sur l’is-
lam auparavant (arrêt, p. 20) ; qu’il ressort de la transcription des propos que le prévenu 
a multiplié les références générales à la religion musulmane, visant le halal, le djihad, 
les kouffars, les imams, l’islamisation ou encore les moeurs islamiques (arrêt, pp. 15,16 
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et 20) ; qu’il s’ensuit que, loin de se limiter à une partie des musulmans, il visait en 
réalité la communauté musulmane dans son ensemble ; qu’en affirmant le contraire, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi les 
articles 23, 24, 29 et 33 de la loi du 29 juillet 1881. »

 8. Le moyen unique proposé pour la [4] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, ren-
voyant M. [D] des chefs d’injure raciale et provocation à la haine raciale, déboutée de 
ses demandes indemnitaires, alors « que les immigrés de religion musulmane forment 
un groupe de personnes au sens des articles 24, alinéa 7, et 33, alinéa 3, de la loi du 
29  juillet 1881  ; qu’il résulte tant des constatations de l’arrêt attaqué que des pro-
pos incriminés que ceux-ci visaient, de manière globale, les immigrés de confession 
musulmane, de sorte qu’en retenant, pour relaxer M. [D], que seule une fraction des 
africains, des immigrés ou des musulmans était visée et qu’il n’était pas justifié de 
propos visant un groupe de personnes dans son ensemble, la cour d’appel a méconnu 
les textes précités. »

 9. Le premier moyen proposé pour l’[9], [1] et [8] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
renvoyé M. [D] des fins de la poursuite du chef de provocation à la discrimination, à la 
haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes à raison 
de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, 
une nation, une race ou une religion déterminée, alors :

 « 1°/ que le délit provocation à la discrimination, la haine ou la violence raciale sup-
pose que l’infraction ait eu pour cible une personne physique ou morale ou un groupe 
de personne à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-apparte-
nance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; qu’en l’espèce, 
[R] [D] a été poursuivi en raison des propos suivants : « Ce que nos progressistes ne 
parviennent pas à comprendre, c’est que l’avenir n’est pas régi par des courbes écono-
miques mais par des courbes démographiques. Celles-ci sont implacables.

L’Afrique, qui était une terre vide de 100 millions d’habitants en 1900, sera une terre 
pleine à ras bord de 2 milliards et plus en 2050.

L’Europe, qui était alors une terre pleine de 400 millions d’habitants, quatre fois plus, 
n’est montée qu’à 500 millions. Un pour quatre, le rapport s’est exactement inversé. 
À l’époque, le dynamisme démographique de notre continent, a permis aux blancs de 
coloniser le monde. Ils ont exterminé les indiens et les aborigènes, asservis les africains. 
Aujourd’hui, nous vivons une inversion démographique qui entraîne une inversion 
des courants migratoires, qui entraîne une inversion de la colonisation. Je vous laisse 
deviner qui seront les indiens et leurs esclaves. C’est vous » [...] « La question qui se 
pose donc à nous est la suivante : les jeunes Français vont-ils accepter de vivre en mi-
norité sur la terre de leurs ancêtres ? Si oui, ils méritent leur colonisation. Sinon, ils 
devront se battre pour leur libération.

Mais comment se battre ? Ou se battre ? Sur quoi se battre ? » [...] « L’immigration 
c’était naguère venir d’un pays étranger pour donner à ses enfants un destin français. 
Aujourd’hui les immigrés viennent en France pour continuer à vivre comme au pays. 
Ils gardent leur histoire, leurs héros, leurs moeurs, leurs prénoms, leurs femmes qu’ils 
font venir de là-bas, leurs lois qu’ils imposent de gré ou de force aux Français de 
souche qui doivent se soumettre ou se démettre c’est-à-dire vivre sous la domination 
des moeurs islamiques et du hallal ou fuir » [...] « Ainsi se comportent-ils comme en 
terre conquise comme se sont comportés les pieds noirs en Algérie ou les anglais en 
Inde. Ils se comportent en colonisateurs.
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Les caïds et leur bande s’allient à l’Imam même pour faire régner l’ordre dans la rue et 
dans les consciences, selon la vieille alliance du sabre et du goupillon, en l’occurrence, 
la kalach et la djellaba » [...] « Il y a une continuité entre les viols, vols, trafics jusqu’aux 
attentats de 2015 en passant par les innombrables attaques au couteau dans les rues de 
France, ce sont les mêmes qui commettent, qui passent sans difficulté de l’un à l’autre 
pour punir les « kouffars » les infidèles. C’est le djihad partout et pour tous et par tous » 
[...] « Dans la rue, les femmes voilées et les hommes en djellaba sont une propagande 
par le fait, une islamisation de la rue et les uniformes d’une armée d’occupation rap-
pellent aux vaincus leur soumission.

Au triptyque d’antan « Immigration, Intégration, Assimilation » s’est substitué « In-
vasion, Colonisation, Occupation »  »  ; que ces propos, par leur sens et leur portée, 
désignent tous les musulmans comme des envahisseurs et des colonisateurs qui né-
cessitent une résistance des populations autochtones ; qu’ainsi, en renvoyant [R] [D] 
du chef de provocation à la discrimination, la haine ou la violence raciale, en relevant 
qu’aucun des propos poursuivis ne vise l’ensemble des africains, des immigrés ou des 
musulmans, mais uniquement une fraction de ces groupes et encore, qu’en tout état 
de cause, il n’est nullement justifié de propos visant un groupe de personnes, dans 
son ensemble, en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-ap-
partenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, la cour 
d’appel a violé les articles 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881, 591 à 593 du code 
de procédure pénale et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

 2°/ que les juges du fond doivent rechercher, au-delà de l’acte de saisine et des conclu-
sions des parties, le groupe visé par les propos poursuivis ; que son identification peut 
être rendue possible non seulement par les termes du discours ou de l’écrit ou par des 
circonstances extrinsèques qui éclairent et confirment cette désignation de manière 
à la rendre évidente ; qu’en l’espèce, en relevant qu’aucun des propos poursuivis ne 
vise l’ensemble des africains, des immigrés ou des musulmans, mais uniquement une 
fraction de ces groupes et encore, qu’en tout état de cause, il n’est nullement justifié de 
propos visant un groupe de personnes, dans son ensemble, en raison de leur origine ou 
de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée, mais sans rechercher si le groupe visé n’était pas suffisam-
ment désigné, au-delà des seuls passages poursuivis, par les autres passages du discours, 
notamment ceux qui mettaient en cause « l’universalisme islamique, qui effectue une 
opération d’occupation et de colonisation des portions du territoire français  », qui 
multipliaient les références à l’islam et évoquaient une guerre des races et des religions 
en faisant un parallèle avec le nazisme, ce qui permettait de confirmer que la com-
munauté musulmane dans son ensemble était la cible des propos poursuivis, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 24, alinéa 7, de la loi du 
29 juillet 1881, et ainsi violé les articles 591 à 593 du code de procédure pénale et 10 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ qu’à titre subsidiaire, le délit de provocation à la discrimination, la haine ou la 
violence raciale est suffisamment caractérisé par la mise en cause d’un groupe de per-
sonnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance 
à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; qu’en l’espèce, en 
renvoyant [R] [D] des fins de la poursuite, bien qu’elle ait relevé que le premier pas-
sage poursuivi vise des immigrés de confession musulmane en provenance d’Afrique, 
la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations a 
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violé les articles 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881, 591 à 593 du code de pro-
cédure pénale et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; 

 4°/ qu’à titre subsidiaire, le délit de provocation à la discrimination, la haine ou la 
violence raciale est suffisamment caractérisé par la mise en cause d’un groupe de per-
sonnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance 
à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; qu’en l’espèce, en 
renvoyant [R] [D] des fins de la poursuite, bien qu’elle ait relevé que le deuxième 
passage vise les immigrés de confession musulmane, la cour d’appel qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations a violé les articles 24, alinéa 7, de la 
loi du 29 juillet 1881, 591 à 593 du code de procédure pénale et 10 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 5°/ qu’à titre subsidiaire, le délit de provocation à la discrimination, la haine ou la 
violence raciale est suffisamment caractérisé par la mise en cause d’un groupe de per-
sonnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance 
à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; qu’en l’espèce, en 
renvoyant [R] [D] des fins de la poursuite, bien qu’elle ait relevé que les troisième, 
quatrième et cinquième passages visent les immigrés de confession musulmane, la cour 
d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations a violé 
les articles 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881, 591 à 593 du code de procédure 
pénale et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 10. Le second moyen proposé pour l’[9], [1] et [8] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a renvoyé M. [D] des fins de la poursuite du chef d’injure publique à l’égard d’une 
personne ou d’un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur apparte-
nance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée, alors :

 « 1°/ que le délit d’injure publique à caractère racial suppose que l’infraction ait eu 
pour cible une personne physique ou morale ou un groupe de personne à raison de 
leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée ; qu’en l’espèce, [R] [D] a été poursuivi 
en raison des propos suivants : « Ce que nos progressistes ne parviennent pas à com-
prendre, c’est que l’avenir n’est pas régi par des courbes économiques mais par des 
courbes démographiques. Celles-ci sont implacables.

L’Afrique, qui était une terre vide de 100 millions d’habitants en 1900, sera une terre 
pleine à ras bord de 2 milliards et plus en 2050.

L’Europe, qui était alors une terre pleine de 400 millions d’habitants, quatre fois plus, 
n’est montée qu’à 500 millions. Un pour quatre, le rapport s’est exactement inversé. 
À l’époque, le dynamisme démographique de notre continent, a permis aux blancs 
de coloniser le monde. Ils ont exterminé les indiens et les aborigènes, asservis les 
africains. Aujourd’hui, nous vivons une inversion démographique qui entraîne une 
inversion des courants migratoires, qui entraîne une inversion de la colonisation. Je 
vous laisse deviner qui seront les indiens et leurs esclaves. C’est vous », [...] « Ainsi se 
comportent-ils comme en terre conquise comme se sont comportés les pieds noirs en 
Algérie ou les anglais en Inde. Ils se comportent en colonisateurs.

Les caïds et leur bande s’allient à l’Imam même pour faire régner l’ordre dans la rue et 
dans les consciences, selon la vieille alliance du sabre et du goupillon, en l’occurrence, 
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la kalach et la djellaba » et « Il y a une continuité entre les viols, vols, trafics jusqu’aux 
attentats de 2015 en passant par les innombrables attaques au couteau dans les rues 
de France, ce sont les mêmes qui commettent, qui passent sans difficulté de l’un à 
l’autre pour punir les « kouffars » les infidèles. C’est le djihad partout et pour tous et 
par tous » ; que ces propos, par leur sens et leur portée, désignent tous les musulmans 
comme des envahisseurs et des colonisateurs qui nécessitent une résistance des popula-
tions autochtones ; qu’ainsi, en renvoyant [R] [D] du chef d’injure publique à caractère 
racial, en relevant qu’aucun des propos poursuivis ne vise l’ensemble des africains, des 
immigrés ou des musulmans, mais uniquement une fraction de ces groupes et encore, 
qu’en tout état de cause, il n’est nullement justifié de propos visant un groupe de 
personnes, dans son ensemble, en raison de leur origine ou de leur appartenance ou 
de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion détermi-
née, la cour d’appel a violé les articles 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881, 591 à 
593 du code de procédure pénale et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que les juges du fond doivent rechercher, au-delà de l’acte de saisine et des 
conclusions des parties, le groupe visé par les propos poursuivis ; que son identification 
peut être rendue possible non seulement par les termes du discours ou de l’écrit ou par 
des circonstances extrinsèques qui éclairent et confirment cette désignation de ma-
nière à la rendre évidente ; qu’en l’espèce, en relevant qu’aucun des propos poursuivis 
ne vise l’ensemble des africains, des immigrés ou des musulmans, mais uniquement 
une fraction de ces groupes et encore, qu’en tout état de cause, il n’est nullement 
justifié de propos visant un groupe de personnes, dans son ensemble, en raison de 
leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée, mais sans rechercher si le groupe visé 
n’était pas suffisamment désigné, au-delà des seuls passages poursuivis, par les autres 
passages du discours, notamment ceux qui mettaient en cause « l’universalisme isla-
mique, qui effectue une opération d’occupation et de colonisation des portions du 
territoire français », qui multipliaient les références à l’islam et évoquaient une guerre 
des races et des religions en faisant un parallèle avec le nazisme, ce qui permettait de 
confirmer que la communauté musulmane dans son ensemble était la cible des propos 
poursuivis, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 24, 
alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881, et ainsi a violé les articles 591 à 593 du code de 
procédure pénale et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°/ qu’à titre subsidiaire, le délit d’injure publique à caractère racial est suffisamment 
caractérisé par la mise en cause d’un groupe de personnes à raison de leur origine 
ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une 
race ou une religion déterminée ; qu’en l’espèce, en renvoyant [R] [D] des fins de la 
poursuite, bien qu’elle ait relevé que le premier passage poursuivi vise des immigrés 
de confession musulmane en provenance d’Afrique, la cour d’appel qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations a violé les articles 24, alinéa 7, de la 
loi du 29 juillet 1881, 591 à 593 du code de procédure pénale et 10 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’à titre subsidiaire, le délit d’injure publique à caractère racial est suffisamment 
caractérisé par la mise en cause d’un groupe de personnes à raison de leur origine 
ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une 
race ou une religion déterminée ; qu’en l’espèce, en renvoyant [R] [D] des fins de la 
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poursuite, bien qu’elle ait relevé que les deuxième et troisième passages visent les im-
migrés musulmans vivant en France qui se comportent comme en terre conquise, en 
colonisateurs, et que la communauté musulmane en France n’est pas française, la cour 
d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations a violé 
les articles 24, alinéa 7, de la loi du 29 juillet 1881, 591 à 593 du code de procédure 
pénale et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 11. Le moyen unique proposé pour le [6] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, infir-
mant le jugement entrepris, renvoyé M. [R] [D] des fins de la poursuite et débouté le 
[6] de l’ensemble de ses demandes, alors :

 « 1°/ que d’une part les délits de provocation à la haine et d’injure sont aggravés 
lorsque les juges constatent que, tant par leur sens que par leur portée, les propos in-
criminés sont tenus à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes en raison 
de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, 
une nation, une race ou une religion déterminée  ; qu’en l’espèce, en se bornant à 
examiner isolément chacun des passages poursuivis pour considérer qu’aucun ne vi-
sait un groupe de personnes dans son ensemble, mais une seule fraction, sans jamais 
procéder à une analyse d’ensemble qui démontrait, ainsi que l’avaient justement relevé 
les premiers juges, que « la formulation des passages incriminés de ce discours écrit et 
préparé ne stigmatise pas, (...) les islamistes ou les salafistes mais les musulmans dans 
leur ensemble présentés comme des envahisseurs, avec un champ lexical de guerre et 
de colonisation : « propagande », « uniforme, « terre conquise », « kalach », « djihad » 
« armée d’occupation », « vaincus », « invasion », « colonisation », « occupation », « co-
lonisateurs », de domination : « qui seront leurs esclaves », « vivres sous la domination 
des moeurs islamiques et du halal » et de violence : « viols », « attentats de 2015 » et 
« innombrables attaques aux couteaux dans les rues de France », la cour d’appel n’a 
pas rempli son office et n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles des 
articles 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 24, alinéa 7, 29, alinéa 1, et 32, alinéa 2, 29, alinéa 2, et 33, alinéa 3, de 
la loi du 29 juillet 1881 et 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que d’autre part, le sens et la portée des propos incriminés doivent être appréciés 
en tenant compte d’éléments intrinsèques et extrinsèques au support de ces propos, à 
savoir tant du contenu même des propos que du contexte dans lequel ils s’inscrivent ; 
peu importe, à cet égard, le contenu des conclusions des parties civiles ; qu’ainsi, a pri-
vé sa décision de toute base légale et n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
des articles 10,§ 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, 24, alinéa 7, 29, alinéa 1, et 32, alinéa 2, 29, alinéa 2, et 33, alinéa 3, 
de la loi du 29 juillet 1881 et 591 et 593 du code de procédure pénale, la cour d’appel 
qui s’est fondée sur des divergences de vue exprimées dans les conclusions de parties 
civiles pour considérer que le groupe visé n’était pas déterminé, circonstance radica-
lement inopérante qui ne l’affranchissait pas de remplir son rôle consistant à analyser 
précisément les propos, dans leur ensemble et replacés dans leur contexte, avec examen 
des éléments extrinsèques et intrinsèques ; 

 3°/ qu’enfin, s’il importe que la personne ou le groupe de personnes visées par 
l’imputation soient désignés ou identifiables, cette condition est sans influence sur la 
validité de l’acte initial de la poursuite exercée d’office par le ministère public ; que 
dès lors, n’a pas justifié sa décision au regard des articles 10,§ 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 24, alinéa 7, 29, alinéa 
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1, et 32, alinéa 2, 29, alinéa 2 et 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881 et 591 et 593 
du code de procédure pénale, la cour d’appel qui a relevé que « la prévention ne pré-
cise pas les personnes ou groupes protégés en raison de leur origine, ethnie, nationalité, 
race ou religion » lorsqu’il lui appartenait de procéder à un examen complet, global et 
contextualisé des propos pour déterminer le groupe de personnes visées. »

 12. Le moyen unique proposé par le procureur général près la cour d’appel de Paris 
critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, infirmant le jugement entrepris, renvoyé M. [R] 
[D] des fins de la poursuite et débouté les parties civiles de leurs demandes aux motifs 
que  : «  Il convient de constater qu’aucun des propos poursuivis ne vise l’ensemble 
des africains, des immigrés ou des musulmans, mais uniquement une fraction de ces 
groupes.

En tout état de cause, il n ‘est nullement justifié de propos visant un groupe de per-
sonnes, dans son ensemble, en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de 
leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion détermi-
née » alors qu’il résulte de l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 que l’absence de dési-
gnation de la personne ou groupe de personnes visés est sans influence sur la poursuite 
et qu’il appartient à la juridiction du fond de rechercher quels sont ces personnes ou 
groupes d’après les circonstances de la cause et les éléments extrinsèques aux propos 
incriminés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Réponse de la Cour

 13. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 24, alinéa 7, et 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse :

 14. Il résulte de ces textes que les délits de provocation et d’injure qu’ils répriment 
sont caractérisés si les juges constatent que, tant par leur sens que par leur portée, les 
propos incriminés sont tenus à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes 
en raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une 
ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée.

 15. Pour infirmer le jugement et relaxer le prévenu, l’arrêt attaqué énonce que le tri-
bunal et le ministère public ont retenu que les propos litigieux visaient la communauté 
musulmane dans son ensemble à raison de sa religion mais qu’en revanche, les parties 
civiles étaient plus nuancées. 

 16. Les juges ajoutent qu’il leur appartient donc de rechercher si les propos litigieux 
visent des personnes ou groupes protégés par lesdits articles. 

 17. Ils relèvent, à cet égard, que le premier passage poursuivi vise des immigrés de 
confession musulmane en provenance d’Afrique ; que le deuxième évoque les immi-
grés de confession musulmane ; que les troisième, quatrième et cinquième passages 
visent les immigrés de confession musulmane auxquels il est imputé de vouloir venir 
en France pour continuer à vivre comme au pays et placer les autochtones sous la 
domination des moeurs islamiques ; que le sixième ne concerne pas les musulmans 
dans leur ensemble mais seulement une partie d’entre eux qui affiche une apparte-
nance communautaire par le port d’un voile pour les femmes ou d’une djellaba pour 
les hommes. 

 18. Ils en concluent qu’aucun des propos poursuivis ne vise l’ensemble des africains, 
des immigrés ou des musulmans, mais uniquement une fraction de ces groupes.
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 19. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les articles susvisés et le principe 
ci-dessus rappelé pour les motifs qui suivent.

 20. En premier lieu, peu important que le ministère public et les parties civiles lui 
aient soumis des analyses différentes des propos poursuivis, il lui appartenait de déter-
miner si ceux-ci visaient un groupe protégé au sens des dispositions susvisées.

 21. En deuxième lieu, elle devait, pour ce faire, procéder à une analyse globale des 
propos poursuivis, éclairés par tous les éléments extrinsèques qu’il lui appartenait de 
relever.

 22. Enfin, les propos litigieux désignent les immigrés de confession musulmane ve-
nant d’Afrique, soit un groupe de personnes déterminé tant par leur origine que par 
leur religion, entrant dans les prévisions de la loi. 

 23. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 8 septembre 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application des dispositions de l’article 618-1 du code de pro-
cédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Lemoine - Avo-
cat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; 
SCP Spinosi ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; Me Goldman ; SCP Le Griel -

Textes visés : 
Articles 24, alinéa 7, et 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Crim., 7 février 2023, n° 22-81.057, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse – Diffusion de l’image 
ou de renseignements sur l’identité d’une victime d’agression ou 
atteinte sexuelle – Condition – Condamnation définitive de l’auteur 
des faits – Exclusion.
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L’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, qui incrimine la diffusion d’image 
ou de renseignement sur l’identité d’une victime d’agression ou d’atteinte sexuelles sans son accord écrit, n’exige 
pas que celle-ci ait été reconnue comme telle par décision définitive de condamnation de l’auteur des faits.

M.  [F] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, en date 
du 3  février 2022, qui, pour diffusions d’image ou de renseignement sur l’identité 
d’une victime d’agression ou d’atteinte sexuelles sans son accord écrit et complicité, 
l’a condamné à 1 000 euros d’amende, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 11 octobre 2019, Mme [M] [O] a porté plainte contre M. [F] [V] pour le délit 
de publication d’identité d’une victime d’agression sexuelle, prévu et réprimé par 
l’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881, à la suite de la publication de pro-
pos révélant son identité, alors qu’il savait qu’elle y était opposée, lors d’une émission 
télévisée, dans un communiqué de presse mis en ligne sur un site internet ainsi que 
dans un ouvrage.

 3. Le procureur de la République a fait citer M. [V] de ce chef devant le tribunal cor-
rectionnel, d’une part, comme auteur principal, s’agissant du communiqué de presse 
et de l’émission télévisée, d’autre part, comme complice de ce même délit, s’agissant 
de l’ouvrage précité, le directeur de cette publication étant, quant à lui, cité en qualité 
d’auteur principal.

 4. Par jugement du 6 novembre 2020, le tribunal correctionnel les a déclarés cou-
pables et a condamné notamment M. [V] à 3 000 euros d’amende dont 2 000 euros 
avec sursis. 

 5. Les prévenus et la partie civile ont formé appel à titre principal, le ministère public 
à titre incident. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [V] coupable, comme au-
teur et complice, du chef de diffusion de renseignements concernant l’identité d’une 
victime d’une agression sexuelle, alors :

 « 1°/ qu’à la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 39 quinquies de 
la loi du 29 juillet 1881 qui, en ce qu’il ne désigne pas précisément les personnes qui 
doivent être regardées comme victimes au sens de ce texte, méconnaît le principe de 
légalité des délits et des peines, garanti par l’article 8 de la Déclaration des droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789, l’arrêt attaqué se trouvera privé de base légale ;

 2°/ qu’à la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 39 quinquies de la 
loi du 29 juillet 1881 qui, en ce qu’il réprime, sans distinction et sous la seule réserve 
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de l’accord écrit donné par la victime, le fait de diffuser des renseignements concer-
nant l’identité d’une victime d’une agression ou d’une atteinte sexuelles ou l’image 
de cette victime lorsqu’elle est identifiable, y compris lorsque de tels renseignements 
ou une telle image ont déjà été diffusés par la victime elle-même, méconnaît la liberté 
d’expression, garantie par l’article 11 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 
Citoyen de 1789, l’arrêt attaqué se trouvera privé de base légale ;

 3°/ que, en tout état de cause, le terme « victime » s’entend, au sens de l’article 39 
quinquies de la loi du 29 juillet 1881 qui est d’interprétation stricte, d’une personne 
reconnue comme telle, après condamnation de l’auteur de l’infraction ; qu’en rete-
nant, pour déclarer M. [V] coupable d’avoir diffusé des renseignements concernant 
l’identité d’une victime d’agression sexuelle et de s’être rendu complice d’une telle 
diffusion, que si le terme « victime » pouvait recevoir plusieurs acceptions, son emploi 
dans l’article 39 quinquies s’appliquait nécessairement à toute personne se présentant 
comme telle, la cour d’appel a violé le texte précité et l’article 111-4 du code pénal ;

 4°/ que l’incrimination d’un comportement constitutif d’une infraction pénale peut, 
dans certaines circonstances, constituer une ingérence disproportionnée dans l’exer-
cice de la liberté d’expression, compte tenu de la nature et du contexte de l’agisse-
ment en cause  ; que la cour d’appel qui, bien qu’elle ait constaté que l’identité de 
Mme [O], partie civile constituée dans une information suivie contre M. [V] du chef 
de viol, avait déjà été diffusée dans différents médias et qu’elle avait elle-même contri-
bué à la diffusion de son image et à son identification, a déclaré le prévenu coupable 
d’avoir postérieurement diffusé ces mêmes renseignements et de s’être rendu com-
plice d’une telle diffusion, a violé l’article 10 de la Convention européenne des droits 
de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 7. La Cour de cassation ayant, par arrêt du 10 août 2022, dit n’y avoir lieu de renvoyer 
au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité, les griefs 
sont devenus sans objet.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 8. Pour écarter le moyen selon lequel Mme [O] ne pouvait être considérée comme 
victime d’agression sexuelle en l’absence de déclaration de culpabilité de M. [V] pour 
de tels faits, l’arrêt attaqué énonce que le terme de « victime » employé à l’article 39 
quinquies de la loi du 29 juillet 1881 s’applique nécessairement à toute personne se 
présentant comme telle.

 9. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait une exacte application des textes 
visés au moyen.

 10. En effet, le texte susvisé n’a pas entendu réserver sa protection aux seules victimes 
reconnues comme telles par décision définitive ayant prononcé la condamnation de 
l’auteur des faits.

 11. Dès lors, le grief n’est pas fondé. 
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 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 12. L’article 39 quinquies de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse in-
crimine la diffusion, sans l’accord écrit de celle-ci, de renseignements concernant 
l’identité d’une victime d’infraction sexuelle ou son image lorsqu’elle est identifiable.

 13. Cette disposition affecte l’exercice de la liberté d’expression qui constitue l’un 
des fondements essentiels d’une société démocratique et ne peut être soumise à des 
ingérences que dans les cas où celles-ci constituent des mesures nécessaires au regard 
de l’article 10, § 2, de la Convention européenne des droits de l’homme. 

 14. Une telle ingérence, prévue par la loi, est définie de manière suffisamment claire 
et précise pour que son interprétation, qui entre dans l’office du juge pénal, puisse se 
faire sans risque d’arbitraire.

 15. La restriction qu’apporte à la liberté d’expression l’article 39 quinquies de la loi 
précitée poursuit l’un des buts énumérés à l’article 10, § 2, susvisé, en ce qu’elle a pour 
objet la protection de la dignité et de la vie privée de la victime d’infraction sexuelle, 
protection qui est également de nature à éviter des pressions sur celle-ci.

 16. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
que la réputation d’une personne, même lorsque celle-ci est critiquée au cours d’un 
débat public, fait partie de son identité personnelle et de son intégrité morale et, 
dès lors, relève de la vie privée de celle-ci au sens de l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme (CEDH, arrêt du 15 novembre 2007, Pfeifer c. 
Autriche, n° 12556/03).

L’identité d’une victime de violences sexuelles relève également de sa vie privée et 
bénéficie de la protection offerte par l’article 8 précité (CEDH, arrêt du 17 janvier 
2012, Kurier Zeitungsverlag und Druckerei GmbH c. Autriche, n° 3401/07). 

 17. Le droit au respect de la vie privée et le droit à la liberté d’expression ayant la 
même valeur normative, il appartient au juge saisi de rechercher, en cas de conflit, un 
juste équilibre entre ces deux droits.

 18. Pour ce faire, le juge doit examiner si la diffusion de l’identité de la victime d’in-
fraction sexuelle contribue à un débat d’intérêt général, tenant compte de l’éventuelle 
notoriété de la personne visée et de son comportement avant la diffusion, de l’objet 
de cette dernière, son contenu, sa forme et ses répercussions. 

 19. Enfin, s’il retient que l’infraction prévue à l’article 39 quinquies précité est carac-
térisée, le juge doit prononcer une sanction proportionnée à l’ingérence dans l’exer-
cice de la liberté d’expression du prévenu, au regard des circonstances particulières 
de l’affaire (CEDH [GC], arrêt du 7  février 2012, Axel Springer AG c. Allemagne, 
n°39954/08).

 20. En l’espèce, pour déclarer M. [V] coupable, infirmer le jugement sur la peine et 
le condamner à 1 000 euros d’amende, l’arrêt attaqué énonce en substance, par motifs 
propres et adoptés, qu’il importe peu que l’identité de la victime ait déjà été révélée ou 
que celle-ci ait contribué à son identification, l’article 39 quinquies de la loi précitée 
visant la seule diffusion d’informations concernant l’identité d’une victime. 

 21. Les juges relèvent qu’au surplus, Mme [O], si elle a pu diffuser des photographies 
sur lesquelles elle pouvait être identifiée, a constamment dissimulé son état civil, com-
muniquant uniquement sous le pseudonyme de « [R] ».
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 22. Ils retiennent que M. [V] a, dans ces circonstances, agi en connaissance de cause 
et ne démontre pas que la diffusion du nom de Mme [O] était nécessaire à l’exercice 
des droits de la défense.

 23. Les juges ajoutent qu’une peine d’amende est adaptée à la nature, à la durée et à la 
gravité des faits, ainsi qu’à la personnalité, la situation sociale et professionnelle et aux 
revenus de M. [V], qui a sciemment diffusé l’identité de Mme [O] dans un ouvrage 
ainsi que dans deux autres médias, sans avoir recueilli son accord écrit.

 24. Ils concluent qu’il doit toutefois être tenu compte du fait que Mme [O] a elle-
même contribué à son identification, notamment en diffusant sa photographie en juin 
2019 et en faisant figurer son nom en qualité d’organisatrice d’une cagnotte en ligne 
au soutien de « [R] », pour dénoncer les agissements imputés à M. [V]. 

 25. En statuant ainsi, et dès lors que la publication litigieuse ne contribuait pas à un 
débat d’intérêt général, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes visés au 
moyen.

 26. Ainsi, ce dernier doit être écarté.

 27. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Laurent Goldman -

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Ass. plén., 17 février 2023, n° 21-86.418, n° 22-83.930, n° 22-85.784, (B) (R), 
PL

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de procédure pénale – Articles 56, 57, alinéa 1, et 96 – 
Perquisition au sein d’un ministère – Absence de règle spéciale – 
Atteinte à la séparation des pouvoirs – Incompétence négative – 
Renvoi au Conseil constitutionnel.

M. [Y] [W] a présenté, par mémoires spéciaux reçus les 28 et 29 novembre 2022, une 
question prioritaire de constitutionnalité à l’occasion de chacun des pourvois formés 
par lui contre les arrêts de la commission d’instruction de la Cour de justice de la Ré-
publique des 3 novembre 2021, 14 juin 2022 et 3 octobre 2022 qui, les deux premiers, 
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ont rejeté ses requêtes en annulation d’actes de procédure et, le dernier, l’a renvoyé 
devant cette Cour pour y être jugé pour prises illégales d’intérêts.

LA COUR,

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les questions prioritaires de constitutionnalité n° 22-
85.784, 21-86.418 et 22-83.930 sont jointes.

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 2. Les questions prioritaires de constitutionnalité sont ainsi rédigées :

 « Les dispositions des articles 56, 57, alinéa 1, et 96 du code de procédure pénale, en 
ce qu’elles autorisent la perquisition au sein du siège d’un ministère, lieu d’exercice 
du pouvoir exécutif au sens de l’article 20 de la Constitution, sans assigner de limites 
spécifiques à cette mesure, ni l’assortir de garanties spéciales de procédure permettant 
de prévenir une atteinte disproportionnée à la séparation des pouvoirs, portent-elles 
atteinte à ce principe, garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen, ainsi qu’à l’article 34 de la Constitution qui impose au législateur de 
fixer les règles concernant la procédure pénale ? »

 3. Les dispositions législatives contestées sont applicables à la procédure.

 4. Les articles 56, alinéa 3, 57, alinéa 1, et 96, alinéa 4, du code de procédure pénale, 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, seuls concernés par les 
questions, n’ont pas déjà été déclarés conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel. 

 5. Les questions posées revêtent un caractère nouveau au sens que le Conseil consti-
tutionnel donne à ce critère alternatif de saisine, en ce que, invoquant une méconnais-
sance par le législateur de sa propre compétence quant aux conditions dans lesquelles 
l’autorité judiciaire peut effectuer un acte d’investigation à caractère coercitif dans un 
ministère, lieu d’exercice de l’action gouvernementale, elles présentent un enjeu insti-
tutionnel au regard du principe de la séparation des pouvoirs. 

 6. En conséquence, il y a lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M.  Sommer (président de chambre faisant fonction de premier pré-
sident)  - Rapporteur  : Mme  Dard, assistée de M.  Dureux, auditeur au service de 
documentation, des études et du rapport - Avocat général  : M. Desportes (premier 
avocat général) - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles 56, 57, alinéa 1, et 96 du code de procédure pénale.
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REGLEMENTATION ECONOMIQUE

Crim., 21 février 2023, n° 21-85.572, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Concurrence – Opérations de visite et de saisie – Article L. 450-4 du 
code de commerce – Saisies – Conditions – Documents et supports 
d’information en lien avec l’objet de l’enquête (oui) – Objets se 
trouvant dans les lieux désignés par le juge ou accessibles depuis 
ceux-ci (oui) – Documents et supports appartenant ou étant à la 
disposition de l’occupant des lieux (non).

Les saisies opérées par les agents de l’Autorité de la concurrence en exécution d’une ordonnance délivrée par le 
juge des libertés et de la détention sur le fondement de l’article L. 450-4 du code de commerce peuvent porter 
sur tous les documents et supports d’information qui sont en lien avec l’objet de l’enquête et se trouvent dans 
les lieux que le juge a désignés ou sont accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire que ces documents et 
supports appartiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux.

La société [2] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du premier président de la 
cour d’appel de Versailles, en date du 15 décembre 2020, qui a prononcé sur sa re-
quête en annulation des opérations de visite et de saisie effectuées par le rapporteur 
général de l’Autorité de la concurrence en vue de rechercher la preuve de pratiques 
anticoncurrentielles.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par une décision du 18  juillet 2018, faisant suite à une demande de clémence 
présentée par une société de ce secteur économique, l’Autorité de la concurrence 
s’est saisie d’office de pratiques mises en oeuvre dans les domaines de l’ingénierie, du 
conseil en technologies, et des services informatiques.

 3. Le 24 octobre 2018, le rapporteur général de l’Autorité de la concurrence a formé 
une requête afin d’être autorisé à faire procéder aux visite et saisie prévues par l’article 
L. 450-4 du code de commerce, notamment dans deux établissements de la société [2].

 4. Par ordonnance du 31 octobre 2018, le juge des libertés et de la détention a fait 
droit à cette requête.

 5. Les opérations de visite et de saisie se sont déroulées le 8 novembre 2018.

 6. Le 16 novembre 2018, la société [2] a formé un recours contre le déroulement 
desdites opérations.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches

 7. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté les demandes d’an-
nulation de la société [2], contestant le déroulement des opérations de visite et saisie, 
alors :

 « 1°/ que l’occupant des lieux dans lesquels ont été autorisées, par le juge des libertés 
et de la détention, des opérations de visite et saisie, ne dispose pas du droit de saisir 
lui-même le juge qui a délivré l’autorisation  ; que les officiers de police judiciaire 
chargés d’assister aux opérations doivent au cours de la visite, tenir ce magistrat infor-
mé des difficultés rencontrées ; qu’en affirmant que lorsqu’il est averti d’une difficulté, 
l’officier de police judiciaire peut apprécier l’opportunité d’en saisir immédiatement 
le juge chargé du contrôle des opérations, et « qu’il n’est pas tenu, au risque d’ailleurs 
de surcharger le magistrat en cas d’opérations simultanées, de rendre compte à tout 
moment de leur déroulement », le conseiller délégué a violé les articles 6 et 8 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, ainsi que les articles L. 450-4 du code 
de commerce, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’une visite domiciliaire ne satisfait à l’exigence de proportionnalité découlant 
de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme qu’à condition de 
circonscrire précisément le champ de l’enquête et de définir expressément et limi-
tativement les lieux privés et les sociétés visées par la visite ; qu’en considérant que 
l’Autorité pouvait saisir des données appartenant à des salariés de la société [2], non 
domiciliée à la même adresse, ou à un consultant extérieur de la société [2], quand 
l’ordonnance avait autorisé le rapporteur de l’Autorité à se rendre dans les locaux de 
la société [2], [Adresse 1], et des sociétés du même groupe sises à la même adresse, le 
conseiller délégué a violé l’article susvisé, ensemble les articles L. 450-4 du code de 
commerce, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’une visite domiciliaire ne satisfait à l’exigence de proportionnalité découlant 
de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme qu’à condition de 
circonscrire précisément le champ de l’enquête et de définir expressément et limi-
tativement les lieux privés et les sociétés visées par la visite ; qu’en décidant que les 
données figurant dans les ordinateurs et sur les téléphones des salariés de la société 
[2], pouvait être saisies dans la mesure où cette société, par sa dénomination, ses liens 
organisationnels et capitalistiques, se présentait comme une filiale de la société [2], 
constituant avec elle une unité économique, le conseiller délégué a violé l’article 
susvisé, ensemble les articles L. 450-4 du code de commerce, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 4°/ que l’utilisation d’un procédé déloyal pour obtenir un document rend irrecevable 
sa production à titre de preuve ; que les agents de l’Autorité ne peuvent employer au-
cun procédé déloyal pouvant compromettre les droits de la défense ; qu’en se bornant 
à affirmer « que le fait que la société [2] ne soit pas sise à la même adresse que la société 
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[2] ne fait pas obstacle à ce que les données informatiques de ses salariés puissent être 
examinées et saisies dès lors qu’ils se trouvent dans les locaux objets des investigations 
ou que leurs données sont accessibles depuis ces locaux (et) que les messageries profes-
sionnelles de MM. [Y], [O], [U] et [K] figuraient sur le serveur informatique de la so-
ciété [2] », sans rechercher comme il y avait été invité si la rapporteure de l’Autorité de 
la concurrence n’avait pas fait preuve de déloyauté en enjoignant à M. [Y] et à M. [K], 
qui n’étaient pas présents au siège de la société [2] à l’arrivée des enquêteurs, de venir 
immédiatement munis chacun de leur téléphone et de leur ordinateur portable, le 
conseiller délégué n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 6 et 8 de 
la convention européenne des droits de l’homme, L. 450-4 du code de commerce, et 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 9. Pour écarter le moyen de nullité selon lequel l’officier de police judiciaire assistant 
aux opérations de visite et saisie aurait dû transmettre immédiatement au juge les ré-
serves formulées par la société [2], l’ordonnance relève qu’il appartient à cet officier 
de police judiciaire, lorsqu’il est averti d’une difficulté, d’apprécier l’opportunité d’en 
saisir immédiatement le juge chargé du contrôle des opérations.

 10. Le premier président ajoute que l’officier de police judiciaire n’est pas tenu, au 
risque d’ailleurs de surcharger le magistrat en cas d’opérations simultanées, de rendre 
compte à tout moment de leur déroulement et que la transmission de réserves, après 
la fin des investigations, ne fait pas obstacle au contrôle juridictionnel du premier 
président. 

 11. En statuant ainsi, le premier président a fait l’exacte application des textes visés au 
moyen pour les motifs qui suivent.

 12. En premier lieu, les réserves formulées en l’espèce étaient manifestement infon-
dées en ce qu’elles portaient sur la prétendue nécessité de communiquer immédiate-
ment les mots clés utilisés par les agents de l’Autorité de la concurrence.

 13. En second lieu, les réserves exprimées concernant le champ des éléments saisis 
relevaient du recours devant le premier président. Dès lors, aucune atteinte irréversible 
n’a été causée aux intérêts de la société [2], qui a pu faire valoir ses arguments devant 
ce dernier.

 14. Ainsi, le grief n’est pas fondé. 

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 

 15. La Cour de cassation juge que les saisies opérées par les agents de l’Autorité des 
marchés financiers en exécution d’une ordonnance délivrée par le juge des libertés et 
de la détention sur le fondement de l’article L. 621-12 du code monétaire et finan-
cier peuvent porter sur tous les documents et supports d’information qui sont en lien 
avec l’objet de l’enquête et se trouvent dans les lieux que le juge a désignés ou sont 
accessibles depuis ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire que ces documents et supports ap-
partiennent ou soient à la disposition de l’occupant des lieux (Ass. Plén., 16 décembre 
2022, pourvois n° 21-23.685 et 21-23.719, publiés au Bulletin).

 16. Il y a lieu de faire application de cette solution aux visites diligentées en applica-
tion de l’article L. 450-4 du code de commerce.
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 17. Pour écarter les moyens de nullité tenant à la saisie de documents appartenant, 
d’une part, à des salariés de la société [2] non visée dans l’ordonnance, d’autre part, à 
un consultant extérieur, M. [K], présent sur les lieux, le premier président énonce que 
le juge des libertés et de la détention a autorisé des opérations dans les locaux de la 
société [2] et des sociétés du même groupe sises à la même adresse et que le fait que 
la société [2] ne soit pas domiciliée à la même adresse que la société [2] ne fait pas 
obstacle à ce que les données informatiques de ses salariés puissent être examinées et 
saisies dès lors qu’ils se trouvent dans les locaux, objet des investigations ou que leurs 
données sont accessibles depuis ces locaux.

 18. Il ajoute que les messageries professionnelles de MM. [Y], [O], [U], salariés de la 
société [2] et celles de M. [K] figuraient sur le serveur informatique de la société [2].

 19. En l’état de ces énonciations, d’où il résulte que les documents et supports saisis 
se trouvaient dans les lieux que le juge a désignés ou étaient accessibles depuis ceux-
ci et dès lors qu’il n’est pas allégué qu’ils étaient sans lien avec l’objet de l’enquête, le 
premier président a justifié sa décision.

 20. Il s’ensuit que le moyen, qui, en sa quatrième branche, faute d’avoir été présenté 
devant le premier président, mélangé de fait, est nouveau et, comme tel, irrecevable, 
n’est pas fondé.

 21. Par ailleurs, l’ordonnance est régulière en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article L. 450-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur les visites domiciliaires effectuées par l’Autorité des marchés financiers : Ass. plén., 16 dé-
cembre 2022, pourvois n° 21-23.685 et n° 21-23.719, Bull. (rejet).
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RESTITUTION

Crim., 1 février 2023, n° 22-80.461, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Juridiction non saisie au terme de l’enquête ou juridiction saisie 
ayant épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution – 
Requête en restitution – Décision de non-restitution du ministère 
public – Saisine de la chambre de l’instruction – Décision de refus 
de restitution de la juridiction – Fondement – Restitution de nature 
à créer un danger pour les personnes ou les biens ou disposition 
particulière prévoyant la destruction du bien – Exclusions – Bien 
produit ou instrument de l’infraction.

Lorsqu’une requête en restitution est présentée sur le fondement des dispositions de l’article 41-4 du code de 
procédure pénale alors qu’aucune juridiction n’a été saisie en raison du classement sans suite de la procédure au 
cours de laquelle le bien objet de la requête a été saisi, la restitution ne peut être refusée au motif que le bien est 
le produit ou l’instrument de l’infraction, dès lors qu’en l’état dudit classement, aucune juridiction de jugement 
n’est susceptible de constater l’existence de cette infraction.

La restitution ne peut dans ce cas être refusée que si elle est de nature à créer un danger pour les personnes ou 
les biens ou lorsqu’une disposition particulière prévoit la destruction du bien.

Encourt la cassation l’arrêt d’une chambre de l’instruction qui refuse de restituer une somme saisie au motif que 
cette somme serait le produit d’une infraction, alors qu’elle a constaté le classement sans suite de l’enquête au 
cours de laquelle la saisie avait été effectuée.

M. [G] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Versailles, en date du 30 novembre 2021, qui a prononcé sur sa requête en 
restitution d’objet saisi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Au cours d’une perquisition effectuée dans le cadre d’une information judiciaire 
ouverte des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, association de mal-
faiteurs et blanchiment, la somme de 58 600 euros découverte au domicile de M. [G] 
[E] a fait l’objet d’une saisie incidente.

 3. Par jugement du 28 mars 2019, le tribunal correctionnel, pour blanchiment de 
trafic de stupéfiants, a condamné M. [E] à deux ans d’emprisonnement dont un an 
avec sursis, 10 000 euros d’amende et a dit n’y avoir lieu à restitution de la somme de 
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58 600 euros, au motif que la demande portait sur une somme non saisie dans le cadre 
de l’information.

 4. Le 22 janvier 2020, l’avocat de l’intéressé a présenté au procureur de la République 
une requête aux fins de restitution de cette somme.

 5. Par décision du 1er avril 2021, le procureur de la République a rejeté cette demande.

 6. M. [E] a déféré la décision de non-restitution à la chambre de l’instruction. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, préliminaire, 41-4, 591 et 593 du 
code de procédure pénale et du principe de la présomption d’innocence.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé de faire droit au recours formé 
par le demandeur à l’encontre du rejet de sa requête en restitution de la somme de 
58 600 euros, alors que la procédure incidente diligentée pour des faits de non-justifi-
cation de ressources à la suite de la découverte de cette somme a été classée sans suite 
le 22 février 2017 au motif d’une insuffisance d’éléments propres à caractériser cette 
infraction, qu’aucune poursuite pénale n’a été engagée à l’encontre de M. [E], et que 
la restitution des fonds dont la propriété n’est pas contestée, provenant de son activité 
de cambiste, aurait dû être ordonnée par la chambre de l’instruction, qui s’est bornée 
à répondre par un motif inopérant à l’argumentation du requérant en retenant que la 
somme en question est le produit d’une infraction.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 41-4 du code de procédure pénale :

 9. Aux termes du premier alinéa de ce texte, au cours de l’enquête ou lorsqu’aucune 
juridiction n’a été saisie ou que la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans avoir 
statué sur la restitution des objets placés sous main de justice, le procureur de la Ré-
publique ou le procureur général est compétent pour décider, d’office ou sur requête, 
de la restitution de ces objets lorsque la propriété n’en est pas sérieusement contestée. 

 10. Selon le deuxième alinéa, il n’y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature 
à créer un danger pour les personnes ou les biens, lorsque le bien saisi est l’instrument 
ou le produit direct ou indirect de l’infraction ou lorsqu’une disposition particulière 
prévoit la destruction des objets placés sous main de justice. 

 11. Lorsque la requête est présentée alors qu’aucune juridiction n’a été saisie en raison 
du classement sans suite de la procédure au cours de laquelle le bien objet de la requête 
en restitution a été saisi, la restitution ne peut être refusée au motif que le bien est le 
produit ou l’instrument de l’infraction, dès lors qu’en l’état dudit classement, aucune 
juridiction de jugement n’est susceptible de constater l’existence de cette infraction.

 12. La restitution ne peut dans ce cas être refusée que si elle est de nature à créer un 
danger pour les personnes ou les biens ou lorsqu’une disposition particulière prévoit 
la destruction du bien.

 13. En l’espèce, pour rejeter le recours formé par le demandeur à l’encontre de la 
décision du procureur de la République disant n’y avoir lieu à restitution de la somme 
de 58 600 euros, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les termes de l’alinéa 2 de l’ar-
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ticle 41-4 précité, indique que la découverte de cette somme, lors de la perquisition 
effectuée le 18 novembre 2014 au domicile de M. [E], a donné lieu à l’établissement 
d’une procédure incidente sous la qualification de non-justification de ressources, puis 
au placement sous scellés de ladite somme.

 14. Les juges ajoutent que cette procédure incidente a été transmise au parquet de 
Nanterre et a fait l’objet le 22 février 2017 d’un classement sans suite au motif que 
l’infraction était insuffisamment caractérisée.

 15. Ils relèvent qu’il n’est pas exigé, pour que les dispositions de l’article 41-4, alinéa 2, 
du code de procédure pénale soient applicables, que des poursuites aient été engagées 
ou qu’une condamnation ait été prononcée, qu’il suffit qu’aucune juridiction n’ait été 
saisie, ce qui est le cas lorsque l’enquête s’est conclue par un classement sans suite et 
qu’une telle décision intervenue le 22 février 2017 ne saurait, à elle seule, invalider la 
décision de refus de restitution.

 16. Ils retiennent que dès lors qu’il résulte de la procédure, notamment des explica-
tions fournies par M. [E], que la somme de 58 600 euros provient de son activité de 
cambiste exercée à titre accessoire et pour laquelle il percevait une commission, alors 
qu’il ne justifie d’aucun agrément délivré par une autorité administrative, il est permis 
de considérer que cette activité correspond à l’activité prohibée par l’article L. 511-5 
du code monétaire et financier et que cette somme est le produit d’une infraction.

 17. En se déterminant ainsi, alors qu’elle a constaté le classement sans suite de l’en-
quête au cours de laquelle la saisie avait été effectuée, la chambre de l’instruction a 
méconnu le texte susvisé et les principes ci-dessus énoncés.

 18. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre ainsi fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Versailles, en date du 30 novembre 2021 ;

 ORDONNE la restitution à M. [E] de la somme de 58 600 euros saisie à son domi-
cile (procédure incidente numéro 2014/1033) ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turcey - Avocat général : M. Courtial -

Textes visés : 
Article 41-4 du code de procédure pénale.
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SAISIES

Crim., 15 février 2023, n° 21-87.146, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Saisies spéciales – Requêtes relatives à l’exécution de la saisie – 
Biens saisis par un Etat étranger à la demande des autorités 
judiciaires françaises – Aliénation des biens saisis – Autorisation par la 
cour d’appel – Possibilité (non).

La cour d’appel ne tient pas de l’article 710 du code de procédure pénale ni d’aucune autre disposition législa-
tive ou réglementaire le pouvoir d’autoriser l’aliénation des biens saisis au cours de l’enquête ou de l’information 
judiciaire.

Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui autorise l’aliénation, par les autorités judiciaires des Etats-
Unis d’Amérique, des biens saisis par ces autorités à la demande des autorités judiciaires françaises.

M. [H] [G] et les sociétés [11], [8], [10], [9], [13] et [12] ont formé des pourvois contre 
l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 2-13, en date du 1er décembre 2021, qui a 
autorisé l’aliénation d’objets saisis par les autorités judiciaires des Etats-Unis d’Amé-
rique sur demande des autorités judiciaires françaises. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Une requête a été présentée, le 7 juillet 2021, par le Département de la justice des 
Etats-Unis d’Amérique, saisissant le procureur général près la cour d’appel de Paris en 
vue d’obtenir l’autorisation de vendre des biens meubles et immeubles appartenant à 
M. [H] [G] et aux sociétés [11], [8], [10], [9], [13] et [12], et dont la saisie avait été or-
donnée au cours de l’information judiciaire diligentée notamment contre M. [G], puis 
exécutée à la demande des autorités judiciaires françaises par les autorités judiciaires 
des Etats-Unis d’Amérique, avant que ces biens ne fassent l’objet d’une décision non 
définitive de confiscation ordonnée par arrêt de la cour d’appel de Paris du 18 sep-
tembre 2020.

 3. Le 14 octobre 2021, le procureur général près la cour d’appel a saisi cette juridic-
tion d’une requête aux fins de mainlevée des saisies pénales immobilières et mobi-
lières, de vente des biens immeubles et meubles saisis, et de report de la saisie sur le 
prix de cession.
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 Examen de la recevabilité des pourvois formés par les sociétés [11], [8], [10], [9], [13] et 
[12] 

 4. Les pourvois des sociétés [11], [8], [10], [9], [13] et [12] qui contestent la compé-
tence de la cour d’appel pour autoriser l’aliénation, par les autorités judiciaires des 
Etats-Unis d’Amérique, de biens leur appartenant, sans qu’elles aient été citées à com-
paraître à l’audience de ladite cour d’appel, sont recevables. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen proposé pour M. [G]

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur les deuxième et troisième moyens proposés pour M. [G] et 
le premier moyen proposé pour les sociétés [11], [8], [10], [9], [13] et [12] 

 Enoncé des moyens

 6. Le deuxième moyen proposé pour M. [G] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
fait droit à la requête du ministère public français tendant à autoriser le département 
américain de justice à vendre, malgré la confiscation pénale non définitive pronon-
cées le 18 septembre 2020 par la chambre 5-13 de la cour d’appel de Paris, les biens 
immeubles et meubles visés à son dispositif selon les règles en vigueur aux Etats-Unis 
d’Amérique, et a dit que le produit de ces ventes sera versé sur un compte spécial dé-
pendant du gouvernement américain sur lequel les saisies prononcées par les autorités 
judiciaires françaises s’appliqueront, dans l’attente du caractère définitif des confisca-
tions prononcées par les autorités judiciaires françaises, alors :

 « 1°/ que le code de procédure pénale ne permet l’aliénation par anticipation des 
biens saisis que durant l’enquête ou l’instruction préparatoire ; que cette aliénation par 
anticipation n’est plus possible une fois que la juridiction de jugement a été saisie ; 
qu’en autorisant l’alinéation par anticipation des biens susvisés saisis durant l’instruc-
tion préparatoire, la cour d’appel, qui a statué après que la juridiction de jugement a 
été saisie et après qu’elle a prononcé, par un arrêt non définitif, la confiscation de ces 
biens, a excédé ses pouvoirs et a violé les articles 41-5, 99-2, 706-144, 706-152 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ subsidiairement que seuls le juge d’instruction et le juge des libertés et de la 
détention peuvent autoriser l’alinéation par anticipation des biens saisis durant l’infor-
mation judiciaire ; que la juridiction de jugement est incompétente pour en décider, 
même après le renvoi du prévenu, l’article 710 du code de procédure pénale ne lui 
donnant compétence que pour statuer sur les incidents d’exécution des peines défi-
nitivement prononcées ; qu’en autorisant la vente par anticipation de biens saisis mal-
gré leur confiscation non définitive, la chambre des appels correctionnels a méconnu 
l’étendue de sa compétence en violation des articles 41-5, 99-2, 706-144, 706-152 et 
710 du code de procédure pénale ;

 3°/ que les débats sont publics, sauf les cas où la loi exige qu’ils aient lieu en chambre 
du conseil ; qu’en statuant en chambre du conseil sur la requête du parquet général 
tendant à obtenir l’autorisation, malgré la confiscation pénale non définitive pronon-
cée le 18 septembre 2020 par la chambre des appels correctionnels de cour d’appel de 
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Paris, la vente de biens saisis durant l’instruction préparatoire, la chambre des appels 
correctionnels a violé les articles 306, 400, 512, 535 et 592 et 710 du code de pro-
cédure pénale, ensemble l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ enfin et encore plus subsidiairement qu’à supposer que la juridiction de jugement 
puisse autoriser l’aliénation par anticipation de biens saisis puis confisqués de manière 
non définitive, le principe conventionnel d’égalité exige qu’elle statue à charge d’appel 
même lorsque la peine de confiscation non définitive a été prononcée par la chambre 
des appels correctionnels  ; qu’en autorisant la vente par anticipation de biens saisis 
malgré leur confiscation non définitive, la chambre des appels correctionnels, qui a 
statué en premier et dernier ressort, a violé les articles 6 et 14 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ensemble l’article 1 du 
Protocole n°1 à ladite convention. » 

 7. Le troisième moyen proposé pour M.  [G] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
fait droit à la requête du ministère public français tendant à autoriser le département 
américain de justice à vendre, malgré la confiscation pénale non définitive pronon-
cées le 18 septembre 2020 par la chambre 5-13 de la cour d’appel de Paris, les biens 
immeubles et meubles visés à son dispositif selon les règles en vigueur aux Etats-Unis 
d’Amérique, et a dit que le produit de ces ventes sera versé sur un compte spécial dé-
pendant du gouvernement américain sur lequel les saisies prononcées par les autorités 
judiciaires françaises s’appliqueront, dans l’attente du caractère définitif des confisca-
tions prononcées par les autorités judiciaires françaises, alors :

 « 1°/ qu’aucune disposition de droit interne ni aucun traité international ne donnent 
compétence aux juridictions françaises pour autoriser le département de justice amé-
ricain à procéder à l’aliénation anticipée de biens saisis sur le territoire des Etats-Unis 
d’Amérique en exécution d’une ordonnance de saisie d’un juge d’instruction fran-
çais  ; qu’en autorisant, malgré la confiscation pénale non définitive prononcées le 
18 septembre 2020 par la chambre 5.13 de la cour d’appel de Paris, la vente des biens 
immeubles et meubles précités selon les règles en vigueur aux Etats-Unis d’Amérique, 
et en disant que le produit de ces ventes sera versé sur un compte spécial dépendant 
du gouvernement américain sur lequel les saisies prononcées par les autorités judi-
ciaires françaises s’appliqueront, dans l’attente du caractère définitif des confiscations 
prononcées par les autorités judiciaires françaises, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs 
et violé les articles 10 et 11 du traité d’entraide judiciaire en matière pénale signé par 
la France et les Etats-Unis d’Amérique le 10 décembre 1998 et les articles 41-5, 99-2, 
706-152 et 706-160 du code de procédure pénale ;

 2°/ en toute hypothèse que l’alinéation par anticipation de biens saisis à l’étranger en 
exécution d’une décision judiciaire française est soumise aux conditions prévues par 
le code de procédure pénale français ; que celui-ci ne permet l’aliénation par antici-
pation de biens immobiliers que si leurs frais d’immobilisation sont disproportionnés 
par rapport à leur valeur en l’état ; qu’en énonçant, pour autoriser la vente des biens 
immobiliers susvisés, qu’il convenait d’éviter leur « déperdition » et en tout cas leur 
« dévalorisation », et en se fondant encore sur le fait que M. [G] serait en fuite, la cour 
d’appel, a statué par des motifs inopérants et n’a pas justifié sa décision au regard de 
l’article 706-152 du code de procédure pénale ;

 3°/ que le code de procédure pénale français ne permet d’aliéner par anticipation des 
biens mobiliers saisis durant l’information judiciaire que si, d’une part, leur restitution 
s’avère impossible ou si, d’autre part, ils sont confiscables et susceptibles de dévalorisa-



72

Bulletin Chambre criminelle - Février 2023
Arrêts et ordonnances

tion, et à condition que la conservation des uns et des autres ne soit plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité ; qu’en se bornant à affirmer, pour autoriser l’aliénation des 
biens mobiliers susvisés, que M. [G] était en fuite et que ces biens étaient susceptibles 
de déperdition ou de dévalorisation, sans autrement s’expliquer, ni sur la nécessité de 
les conserver pour la manifestation de la vérité, ni sur l’évolution de leur valeur dans 
le temps, s’agissant notamment de véhicules de collection, de montres et de bijoux 
dont ni le ministère public français ni le département américain de la justice ne pré-
tendaient qu’ils seraient susceptibles de dévalorisation, la cour d’appel n’a pas justifié sa 
décision au regard des articles 41-5 et 99-2 du code de procédure pénale ;

 4°/ enfin que l’agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués ne 
peut aliéner par anticipation des biens saisis au cours de l’instruction que sur l’autori-
sation du juge des libertés et de la détention ou du juge d’instruction ; qu’en affirmant, 
pour autoriser le département de justice américain à aliéner par anticipation ces biens, 
qui avaient été saisis aux Etats-Unis d’Amérique en exécution d’une ordonnance 
d’un juge d’instruction français, que s’ils étaient situés en France, l’agence de gestion 
et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués aurait oeuvré pour leur vente sans 
son autorisation, la cour d’appel a violé les articles 41-5, 99-2 et 706-152 du code de 
procédure pénale. »

 8. Le premier moyen proposé pour les sociétés [11], [8], [10], [9], [13] et [12] critique 
l’arrêt attaqué en ce qu’il a autorisé, malgré la confiscation pénale non définitive 
prononcée le 18 septembre 2020 par la chambre 5.13 de la cour d’appel de Paris, la 
vente du bien immeuble n° 002-4203-334-3120 situé au [Adresse 2] appartenant à 
la société [10], du bien immeuble n°4384-002-018 situé au [Adresse 4] appartenant à 
la société [13], du bien immeuble n° 01-3231-062-0590 Unit 3504 situé au [Adresse 
1] appartenant à la société [11], des véhicules de marques Bentley Sedan modèle 
Mulsanne immatriculé [Immatriculation 7] et Mercedes modèle S550 immatriculé 
[Immatriculation 3] appartenant à la société [9], du véhicule de marque Range Ro-
ver immatriculé [Immatriculation 6] appartenant à la société [12] et du véhicule de 
marque Ferrari immatriculé [Immatriculation 5] appartenant à la société [8], selon les 
règles en vigueur aux Etats-Unis d’Amérique, et a dit que le produit de ces ventes sera 
versé sur un compte spécial dépendant du gouvernement américain sur lequel les sai-
sies prononcées par les autorités judiciaires françaises s’appliqueront dans l’attente du 
caractère définitif des confiscations prononcées par les autorités judiciaires françaises, 
alors :

 « 1°/ que d’une part, seules peuvent être exercées les voies de recours prévues par la 
loi ; qu’aucune disposition légale n’offre au ministère public la possibilité de saisir la 
juridiction correctionnelle d’une requête aux fins d’aliénation de biens dont la confis-
cation a été prononcée par une décision antérieure non définitive ; que, dès lors, en 
statuant sur « la requête de mainlevée des saisies pénales immobilières et mobilières, 
de vente de biens immeubles et meubles saisis, et de report de la saisie pénale sur 
le prix de cession », par laquelle le procureur général sollicitait que soit autorisée la 
vente, selon les règles en vigueur aux Etats-Unis d’Amérique, des biens immeubles et 
meubles saisis sur le territoire de cet Etat pendant l’information judiciaire et dont la 
confiscation avait été prononcée par une décision antérieure non définitive, lorsque 
cette requête était irrecevable, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et méconnu son 
office, en violation de l’article 591 du Code de procédure pénale ;

 2°/ que d’autre part, aucune disposition légale n’attribue à la juridiction correction-
nelle ayant prononcé, par une décision antérieure non définitive, la confiscation de 
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biens saisis pendant l’enquête ou l’information judiciaire, la compétence de décider de 
l’aliénation de ces biens et d’en fixer le régime ; que, dès lors, en autorisant, sur requête 
du procureur général, la vente des biens meubles et immeubles situés aux Etats-Unis 
qui avaient été saisis pendant l’information judiciaire et dont elle avait prononcé la 
confiscation par une décision antérieure non définitive comme étant frappée de pour-
voi (n° 20-87.060), la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et méconnu son office, en 
violation de l’article 591 du Code de procédure pénale, ensemble par fausse applica-
tion des articles 41-5, 99-2, 706-144, 706-152, 710 du même Code ;

 3°/ que d’autre part, aucune Convention internationale ni aucune disposition légale 
interne relative à l’entraide pénale internationale n’attribue aux juridictions correc-
tionnelles françaises la compétence d’autoriser une autorité américaine à aliéner des 
biens saisis, à la demande des autorités judiciaires françaises, sur le territoire des Etats-
Unis d’Amérique et de lui ordonner de consigner les fonds provenant de la vente de 
ces biens sur un compte spécial ; que, dès lors, en autorisant la vente, selon les règles en 
vigueur aux Etats-Unis d’Amérique, des biens meubles et immeubles situés sur le ter-
ritoire de cet Etat dont elle avait prononcé la confiscation par une décision antérieure 
non définitive comme étant frappée de pourvoi (n° 20-87.060), et en disant que le 
produit de ces ventes sera versé sur un compte spécial dépendant du gouvernement 
américain sur lequel les saisies prononcées par les autorités judiciaires françaises s’ap-
pliqueront dans l’attente du caractère définitif des confiscations prononcées, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs, méconnu son office et violé le principe de souveraineté 
des Etats, ensemble l’article 591 du Code de procédure pénale et le traité d’entraide 
judiciaire en matière pénale entre la France et les Etats-Unis d’Amérique signé à Paris 
le 10 décembre 1998. 

 4°/ qu’en tout état de cause, toute atteinte au droit de propriété doit être prévue par 
la loi et être entourée de garanties procédurales suffisantes ; que, dès lors, en autorisant 
la vente des biens appartenant aux sociétés exposantes en dehors de tout cadre légal, 
sans que celles-ci n’aient été citées à comparaître devant elle ni entendues en leurs 
observations, par une décision rendue en premier et dernier ressort à l’encontre de la-
quelle aucun recours n’est prévu, la cour d’appel a violé les articles 6§1 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, 1er du premier protocole additionnel à cette 
Convention et préliminaire du Code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 710 du code de procédure pénale : 

 10. Si, selon ce texte, les juridictions répressives peuvent statuer sur les incidents 
contentieux relatifs à l’exécution des sentences qu’elles ont prononcées, ainsi que pro-
céder à la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans leurs déci-
sions, ces dispositions ne leur donnent pas le pouvoir d’autoriser l’aliénation des biens 
saisis au cours de la procédure.

 11. Pour autoriser l’aliénation par les autorités judiciaires des Etats-Unis d’Amérique 
des biens saisis, selon les règles étrangères, l’arrêt retient que ces biens sont tous loca-
lisés aux Etats-Unis, qu’ils se dévalorisent au fil du temps et que s’ils étaient situés en 
France, l’AGRASC aurait, sans autorisation de la cour, procédé à leur vente. 

 12. Les juges ajoutent que le produit de la vente sera versé sur un compte spécial, dans 
l’attente du caractère définitif des confiscations. 
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 13. Ils concluent qu’afin d’éviter la déperdition des biens confisqués et en tout cas leur 
dévalorisation supplémentaire, qui n’est de l’intérêt ni de l’Etat français, partie civile, 
ni-même de M. [G], il y a lieu de faire droit à la requête.

 14. En se déterminant ainsi, alors qu’elle ne tenait pas de l’article 710 susvisé, non 
plus que d’aucune autre disposition législative ou réglementaire, le pouvoir d’autori-
ser l’aliénation des biens saisis au cours de la procédure, la cour d’appel a excédé ses 
pouvoirs. 

 15. La cassation est par conséquent encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé pour les sociétés [11], [8], [10], [9], [13] et [12], 
la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 1er décembre 2021 ; 

 REJETTE la requête ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Bougy - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 710 du code de procédure pénale.

Crim., 1 février 2023, n° 22-82.235, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits mobiliers 
incorporels – Appel – Règle de l’unique objet – Moyen portant sur 
l’immunité pénale liée aux fonctions – Recevabilité.

Si la personne dont le bien fait l’objet d’une saisie pénale au cours d’une enquête préliminaire, ne saurait, à 
l’occasion de son appel contre l’ordonnance de saisie, invoquer des exceptions ou formuler des demandes étran-
gères à l’unique objet de l’appel, il se déduit des articles 689-11 et 706-153 du code de procédure pénale que 
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la chambre de l’instruction, saisie de l’appel formé contre une ordonnance de saisie spéciale rendue dans le cadre 
d’une enquête préliminaire diligentée des chefs de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité commis à 
l’étranger et dont les éventuelles poursuites sont conditionnées par la résidence en France de la seule personne 
mise en cause, est tenue, nonobstant la règle de l’unique objet, d’examiner les éléments que celle-ci lui soumet 
en invoquant l’immunité pénale liée aux fonctions qu’elle occupait à la date des faits et à la nature des actes 
qui lui sont reprochés.

M. [P] [B] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 1re section, en date du 23 mars 2022, qui, dans la procédure suivie des 
chefs de crimes de guerre et crimes contre l’humanité et de complicité, a confirmé 
l’ordonnance de saisie pénale rendue par le juge des libertés et de la détention.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une enquête préliminaire diligentée en France des chefs de crimes 
de guerre et crimes contre l’humanité et complicité relatifs à des faits qui auraient été 
commis en Côte d’Ivoire, mettant en cause, notamment, M. [P] [B] qui revendique 
avoir exercé les fonctions de premier ministre durant la période incriminée, le juge 
des libertés et de la détention a ordonné la saisie pénale de la somme détenue sur 
un contrat d’assurance-vie par la [1], tiers débiteur de M. [B], pour un montant de 
231 931,23 euros.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de saisie 
pénale frappée d’appel par M. [B], alors « que la règle de l’unique objet ne peut être 
opposée à la personne qui fonde son appel d’une ordonnance du juge des libertés et de 
la détention ayant autorisé une saisie sur l’exception tirée de l’immunité de juridiction 
de l’Etat étranger ; qu’en retenant que la règle de l’unique objet de l’appel lui interdi-
sait d’examiner l’exception d’immunité invoquée par M. [B] à raison de sa qualité de 
premier ministre de la Côte d’Ivoire à l’époque des faits, la cour d’appel a méconnu 
les principes généraux du droit international et les articles 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, 706-153, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 4. La Cour de cassation juge que la personne dont le bien fait l’objet d’une saisie pé-
nale au cours d’une enquête préliminaire, ne saurait, à l’occasion de son appel contre 
l’ordonnance de saisie, invoquer des exceptions ou formuler des demandes étrangères 
à l’unique objet de l’appel.

 5. Il résulte de l’article 689-11 du code de procédure pénale que peut être poursuivie 
et jugée par les juridictions françaises, si elle réside habituellement sur le territoire de 



76

Bulletin Chambre criminelle - Février 2023
Arrêts et ordonnances

la République, toute personne soupçonnée d’avoir commis les crimes contre l’huma-
nité définis au chapitre II du sous-titre 1er du titre 1er du livre II du code pénal, si les 
faits sont punis par la législation de l’Etat où ils ont été commis ou si cet Etat ou l’Etat 
dont la personne soupçonnée a la nationalité est partie à la convention portant statut 
de la Cour pénale internationale, ouverte à la signature le 18 juillet 1998, ou, dans les 
mêmes conditions, celle soupçonnée d’avoir commis les crimes et délits de guerre 
définis aux articles 461-1 et 461-31 du même code.

 6. Il résulte de ces dispositions que la compétence des juridictions françaises pour 
connaître des crimes et délits susvisés est conditionnée par la faculté, pour les autorités 
judiciaires françaises, de pouvoir poursuivre la personne résidant habituellement sur le 
territoire de la République. 

 7. Il se déduit du principe énoncé au § 4 et des articles 689-11 et 706-153 du code de 
procédure pénale que la chambre de l’instruction, saisie de l’appel formé contre une 
ordonnance de saisie spéciale rendue dans le cadre d’une enquête préliminaire diligen-
tée des chefs de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité commis à l’étran-
ger et dont les éventuelles poursuites sont conditionnées par la résidence en France 
de la seule personne mise en cause, est tenue, nonobstant la règle de l’unique objet, 
d’examiner les éléments soumis par l’intéressé qui invoque l’immunité pénale liée aux 
fonctions qu’il occupait à la date des faits et à la nature des actes qui lui sont reprochés.

 8. C’est donc à tort que la chambre de l’instruction a jugé qu’aucune disposition du 
code de procédure pénale ne donne compétence à la chambre de l‘instruction, saisie 
d’un appel formé contre une ordonnance de saisie, en l’absence d’ouverture d’infor-
mation, pour statuer sur des exceptions de procédure, y compris lorsque le mis en 
cause invoque une immunité pénale.

 9. En effet, l’immunité revendiquée par le demandeur qui est seul mis en cause des 
chefs de crimes de guerre et crimes contre l’humanité, si elle est avérée, est de nature 
à priver la juridiction française de la compétence universelle qui lui est reconnue par 
les dispositions de l’article 689-11 du code de procédure pénale et en conséquence, de 
mettre un terme aux investigations en cours.

 10. L’arrêt n’encourt toutefois pas la censure dès lors qu’il résulte de ses énonciations 
que le ministère de l’Europe et des affaires étrangères a confirmé que M. [B], qui re-
vendique avoir exercé les fonctions de premier ministre de Côte d’Ivoire et invoque 
l’immunité pénale qui s’attache aux actes susceptibles de lui être reprochés en cette 
qualité, n’exerçait aucune fonction officielle entre le 6 décembre 2010 et le 11 avril 
2011 et qu’il ne peut, au moins durant cette période, se prévaloir d’une quelconque 
immunité.

 11. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. d’Huy - Avocat général : Mme Viriot-Bar-
rial - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 706-153, 591 et 593 du code de procédure pénale.

Crim., 15 février 2023, n° 22-83.956, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Scellés – Destruction – Appel – Compétence – Président de la 
chambre de l’instruction seul (non).

Selon l’article 41-5 du code de procédure pénale, la décision par laquelle le procureur de la République ordonne 
la destruction des biens meubles saisis dont la conservation n’est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, 
s’il s’agit d’objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la détention est illicite, est notifiée par 
tout moyen aux personnes ayant des droits sur le bien, si celles-ci sont connues, et aux personnes mises en cause, 
qui peuvent la contester devant la chambre de l’instruction.

Excède ses pouvoirs le président de la chambre de l’instruction qui statue seul sur la contestation de la décision 
de destruction prise par le procureur de la République.

 ■ Scellés – Destruction – Forme de la décision – Décision écrite ou 
orale – Décision orale – Condition – Procès-verbal rendant compte 
de la décision et de ses motifs.

La décision de destruction des biens meubles saisis prise par le procureur de la République en application de l’ar-
ticle 41-5 du code de procédure pénale peut être écrite ou orale, à condition que le procès-verbal d’enquête rende 
compte de cette décision et de ses motifs. Encourt la cassation l’arrêt qui, pour déclarer la décision du procureur 
de la République inexistante, retient que les pièces de la procédure établissent que celle-ci a été verbale et qu’en 
l’absence de décision formalisée, il ne peut être apprécié la pertinence de la motivation, ni les éléments de fait et 
de droit, pas plus que le fondement juridique de la décision, alors que l’existence de la décision du procureur de 
la République ressortait du procès-verbal de notification de celle-ci et que ce procès-verbal en énonçait les motifs.

Le procureur général près la cour d’appel de Dijon a formé un pourvoi contre l’arrêt 
du président de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 25 mai 
2022, qui, dans la procédure suivie contre M. [V] [J] du chef d’infractions à la légis-
lation sur les armes, a infirmé la décision de destruction d’objet saisi rendue par le 
procureur de la République.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Dans le cadre de l’enquête de flagrance diligentée contre M. [V] [J] du chef de port 
d’arme de catégorie D, a été saisi un couteau à cran d’arrêt. 

 2. A l’issue de l’enquête, le procureur de la République a fait procéder à un rappel à 
la loi de ce chef. 

 3. Par ailleurs, les enquêteurs ont notifié à l’intéressé la décision prise par le procureur 
de la République de détruire le couteau placé sous main de justice. 

 4. Cette décision a été notifiée oralement à l’intéressé le 12 février 2022 selon pro-
cès-verbal de la même date. 

 5. Le procès-verbal énonce que la décision de destruction a été prise au motif que le 
couteau constitue un produit dangereux et nuisible, et dont la détention est illicite, et 
que son maintien sous scellé n’est plus nécessaire à la manifestation de la vérité. 

 6. M. [J] a contesté la décision du procureur de la République par déclaration faite à 
l’officier de police judiciaire. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a été rendu par le président de la 
chambre de l’instruction, en violation des dispositions de l’article 41-5 du code de 
procédure pénale. 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 41-5 du code de procédure pénale :

 8. Selon ce texte, la décision par laquelle le procureur de la République ordonne 
la destruction des biens meubles saisis dont la conservation n’est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité, s’il s’agit d’objets qualifiés par la loi de dangereux ou nui-
sibles, ou dont la détention est illicite, est notifiée par tout moyen aux personnes ayant 
des droits sur le bien, si celles-ci sont connues, et aux personnes mises en cause, qui 
peuvent la contester devant la chambre de l’instruction. 

 9. En statuant seul sur la contestation de M. [J] contre la décision de destruction prise 
par le procureur de la République, le président de la chambre de l’instruction a excédé 
ses pouvoirs. 

 10. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur les deuxième et troisième moyens

 Enoncé des moyens

 11. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il déclare la décision du 
procureur de la République inexistante, en l’absence de décision formalisée, ce qui 
ne permet pas d’apprécier la pertinence de la motivation, ni les éléments de fait et de 
droit, pas plus que le fondement juridique de cette décision, alors que l’article 41-5 
du code de procédure pénale n’impose au ministère public aucune forme particulière 
que doit revêtir la décision de destruction des biens meubles saisis et n’exclut pas que 
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cette décision soit prise sans support écrit préalable et soit ensuite notifiée oralement 
par l’officier de police judiciaire en charge de l’enquête. 

 12. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il énonce que le fondement 
juridique invoqué à l’audience de la chambre de l’instruction par le ministère public, 
à savoir l’article 41-5 du code de procédure pénale, comme permettant une décision 
orale, prévoit en réalité à l’alinéa 6 la nécessité d’une motivation et la possibilité d’une 
notification orale de la décision, ce qui contredit la décision de déclarer inexistante la 
décision du procureur de la République.

 Réponse de la Cour

 13. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 41-5 du code de procédure pénale :

 14. Selon ce texte, la décision par laquelle le procureur de la République ordonne 
la destruction des biens meubles saisis dont la conservation n’est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité, s’il s’agit d’objets qualifiés par la loi de dangereux ou nui-
sibles, ou dont la détention est illicite, est motivée. Elle est notifiée par tout moyen 
aux personnes ayant des droits sur le bien, si celles-ci sont connues, et aux personnes 
mises en cause.

 15. Il ressort des travaux préparatoires de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 dont 
sont issues ces dispositions que celles-ci ont été adoptées afin de simplifier le régime 
juridique applicable à la gestion des scellés au cours de l’enquête préliminaire ou de 
flagrance. 

 16. Il se déduit de ce qui précède que la décision de destruction prise par le procureur 
de la République peut être écrite ou orale, à condition que le procès-verbal d’enquête 
rende compte de cette décision et de ses motifs. 

 17. Pour déclarer la décision du procureur de la République inexistante, l’arrêt retient 
que les pièces de la procédure établissent que celle-ci a été verbale et qu’en l’absence 
de décision formalisée, il ne peut être apprécié la pertinence de la motivation, ni les 
éléments de fait et de droit, pas plus que le fondement juridique de la décision. 

 18. En se déterminant ainsi, alors que l’existence de la décision du procureur de 
la République ressortait du procès-verbal de notification de celle-ci et que ce pro-
cès-verbal en énonçait les motifs, le président de la chambre de l’instruction a mécon-
nu le texte susvisé et le principe ci-dessus énoncé. 

 19. La cassation est par conséquent à nouveau encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le quatrième moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé du président de la 
chambre de l’instruction de Dijon, en date du 25 mai 2022, et pour qu’il soit à nou-
veau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Dijon, autrement présidée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de Dijon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Bougy -

Textes visés : 

Article 41-5 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue des pouvoirs du président de la chambre de l’instruction en matière de saisies, ren-
due sur le fondement de l’article 99-2 du code de procédure pénale : Crim., 15 décembre 2021, 
pourvoi n° 21-80.411, Bull. crim. (cassation).

TRAVAIL

Crim., 21 février 2023, n° 22-81.903, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Travail dissimulé – Travail dissimulé par dissimulation d’activité ou 
par dissimulation d’emploi salarié – Applications diverses – Certificat 
A1 – Remise – Obligation – Portée.

La personne morale qui contracte avec une entreprise établie ou domiciliée dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne doit, dans tous les cas, se faire remettre par celle-ci le certificat A1 attestant de la régularité 
de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 29 avril 2004 portant coordination des systèmes de sécurité sociale pour chacun des travailleurs 
détachés auxquels elle a recours.

Commet sciemment le délit de recours aux services d’une personne exerçant un travail dissimulé celui qui ne 
vérifie pas la régularité de la situation de l’entreprise dont il utilise les services et, lorsqu’elle est établie dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne, qu’elle est en mesure de fournir lesdits certificats pour tous les 
travailleurs détachés qu’elle met à disposition.

L’URSSAF d’Alsace venant aux droits de l’URSSAF du Bas-Rhin, partie civile, a 
formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Chambéry, chambre correc-
tionnelle, en date du 3 mars 2022, qui l’a déboutée de ses demandes après relaxe de la 
société [R] et de M. [G] [R] du chef de recours aux services d’une personne exerçant 
un travail dissimulé.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Lors d’une opération de contrôle d’un chantier menée le 7 mai 2015 à [Localité 
1], la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi (DIRECCTE) a constaté la présence de trois ouvriers bulgares 
qui avaient été embauchés par l’entreprise de travail temporaire bulgare [3], puis mis à 
disposition de l’entreprise [R] par l’intermédiaire de la société [2], spécialisée dans la 
recherche et le placement de main-d’oeuvre européenne. 

 3. Au terme de l’enquête, la société [3] et ses deux gérantes ont été citées devant le 
tribunal correctionnel des chefs de travail dissimulé par dissimulation d’emploi salarié 
et par dissimulation d’activité.

La société [R] et son gérant, M. [G] [R], ont été cités du chef de recours aux services 
d’une personne exerçant un travail dissimulé. 

 4. L’URSSAF du Bas-Rhin s’est constituée partie civile. 

 5. Par jugement du 13 décembre 2019, le tribunal correctionnel a déclaré les prévenus 
coupables, a prononcé sur les peines et les intérêts civils.

 6. M. [R] et la société [R] ont interjeté appel.

Le ministère public et l’URSSAF ont interjeté appel incident.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt infirmatif attaqué en ce qu’il a débouté l’URSSAF du 
Bas-Rhin de l’intégralité de ses demandes après avoir renvoyé la société [R] et M. [R] 
des fins de la poursuite du chef de recours aux services d’une personne exerçant un 
travail dissimulé, alors :

 « 1°/ que commet sciemment le délit de recours aux services d’une personne exerçant 
un travail dissimulé celui qui ne vérifie pas, alors qu’il y est tenu par l’article L. 8222-
1 du code du travail, la régularité, au regard des articles L. 8221-3 et L. 8221-5 dudit 
code, de la situation de l’entrepreneur dont il utilise les services ; qu’il est établi et non 
contesté en l’espèce que M. [R] et l’EURL Entreprise [R] ont eu recours aux services 
de la société [3], dont le siège social est en Bulgarie, à ce jour définitivement condam-
née du chef de travail dissimulé par dissimulation d’activité et par dissimulation d’em-
ploi salarié, pour avoir développé une activité de prêt de main-d’oeuvre exclusivement 
en France sans avoir procédé à son immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés en France, ni s’être acquittée d’aucune cotisation sociale sur notre territoire, 
alors même qu’elle ne pouvait se prévaloir des règles du détachement au sens des rè-
glements communautaires dès lors qu’elle n’exerçait aucune activité similaire en Bul-
garie ; que nonobstant leur qualité de professionnel averti, par ailleurs déjà condamnés 
pour la commission d’infractions diverses à la législation du travail, les juges d’appel, 
infirmant le jugement déféré, ont renvoyé les prévenus des fins de la poursuite après 
avoir affirmé que « le seul fait que l’entreprise [R] et [G] [R] n’aient pas obtenu les 
certificats A1 concernant [V] [F], [Z] [F], et [H] [Y] est insuffisant pour caractériser 
l’infraction de recours au travail dissimulé pour laquelle ils sont poursuivis » ; qu’en 
prononçant ainsi quand le défaut de vérification de l’existence d’un certificat A1, pour 
chacun des salariés qu’ils affirmaient croire être en situation de détachement, suffisait à 
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établir l’élément intentionnel du recours au travail dissimulé, la cour d’appel a privé sa 
décision de toute base légale au regard des articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 
8222-1 du code du travail et de la jurisprudence constante de la Chambre criminelle 
rendue sur leur fondement, ensemble l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que ne peuvent être considérés comme une jurisprudence nouvelle postérieure 
aux faits reprochés, et comme telle inapplicable, deux arrêts de l’Assemblée plénière de 
la Cour de cassation ayant seulement précisé les contours de l’obligation de vérifica-
tion à laquelle est tenu le donneur d’ordre dont le cocontractant est établi à l’étranger, 
d’une manière qui était parfaitement prévisible ; que pour infirmer le jugement de 
condamnation et justifier la relaxe des prévenus du chef de recours au travail dissimulé, 
au nom d’une insuffisante caractérisation de leur élément intentionnel, les juges d’ap-
pel relèvent que « si deux arrêts de la Cour de cassation en date du 6 novembre 2015 
sont venus établir sans ambiguïté la nécessité d’obtenir les certificats A1 en pareille 
situation, il convient d’observer que ces décisions sont postérieures aux faits reprochés 
à l’entreprise [R] et à [G] [R] et qu’à la date des faits, aucun texte ou aucune décision 
de la Cour de cassation n’indiquait clairement la nécessité absolue d’obtenir ce docu-
ment pour vérifier la régularité de la situation de détachement » ; qu’en prononçant 
ainsi quand la circulaire interministérielle n°  012-186 du 16 novembre 2012 avait 
expressément précisé que le respect des dispositions de l’article D. 8222-7 1° b du 
code du travail telles que modifiées par le décret du 21 novembre 2011 et applicables 
à compter du 1er  janvier 2012, supposait la remise du certificat d’affiliation A1 au 
donneur d’ordre, et quand les précisions apportées par les arrêts d’Assemblée plénière 
du 6 novembre 2015 étaient parfaitement prévisibles à la date des faits reprochés et 
en cohérence avec la jurisprudence européenne relative à la portée des certificats A1, 
ce dont il résulte que les prévenus étaient tout à fait en mesure, de prévoir, le 7 mai 
2015, en leur qualité de professionnels exerçant une activité d’envergure nécessitant le 
recours régulier à de la main-d’oeuvre étrangère, au besoin à l’aide d’un profession-
nel du droit, que le défaut d’obtention de certificats A1 les exposait au risque d’être 
déclarés coupables du délit de recours aux services d’une personne exerçant un travail 
dissimulé, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des articles L. 8221-1, D. 
8222-7 1°b du code du travail, ensemble le principe de légalité des délits, garanti par 
les articles 111-3 et 112-1 du code pénal, et l’article 7 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que toute insuffisance ou contradiction de motifs équivaut à leur absence ; qu’il 
résulte en l’espèce des propres énonciations de l’arrêt attaqué que par une lettre d’ob-
servations adressée aux prévenus en 2014 antérieurement à la commission des faits 
reprochés, dont l’existence n’est ni contestée ni remise en cause, l’URSSAF avait alerté 
l’entreprise [R] sur l’absence de toute production de certificat d’affiliation de type 
A1 lors de la vérification, et attiré son attention sur l’irrégularité de ces « pratiques 
sociales » justifiant que soit diligentée « une enquête complémentaire dans le cadre 
de la lutte contre le travail illégal » auprès des différentes sociétés en cause ; que pour 
justifier la relaxe des prévenus du chef de recours au travail dissimulé, l’arrêt infirmatif 
attaqué affirme pourtant qu’il « n’apparaît pas qu’à la date des faits, eu égard au cadre 
juridique alors applicable et au contenu des échanges antérieurs entre l’entreprise [R] 
et l’URSSAF, la société [R] pouvait avoir connaissance du fait que l’obtention des cer-
tificats A1 auprès de la société [3] avait un caractère obligatoire » ; qu’en prononçant 
ainsi en dépit de ses propres constatations selon lesquelles la société [R] avait bien été 
alertée par l’URSSAF antérieurement aux faits reprochés de l’irrégularité du défaut 
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de production de certificats A1 pour les salariés étrangers prétendument détachés de 
nature à justifier l’ouverture d’une enquête complémentaire dans le cadre de la lutte 
contre le travail illégal, ce dont il résulte que les prévenus avaient nécessairement eu 
connaissance, avant les faits objet de la présente poursuite, de la nécessité d’obtenir 
des certificats A1 pour les salariés étrangers détachés, sauf à méconnaître la législation 
sociale européenne et encourir des poursuites pénales, la cour d’appel s’est prononcée 
sur le fondement de motifs contradictoires, privant sa décision de toute base légale au 
regard des exigences de l’article 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que les dispositions de l’article L. 8222-1 du code du travail relatives à l’obligation 
de procéder à des vérifications lors de la conclusion d’un contrat dont l’objet porte sur 
une obligation d’un montant minimum en vue de l’exécution d’un travail, de la four-
niture d’une prestation de services ou de l’accomplissement d’un acte de commerce, 
n’ont pas pour objet de réduire le champ de l’incrimination du délit de recours aux 
services d’un travailleur dissimulé défini à l’article L. 8221-1 3° du code du travail, aux 
seules hypothèses où est méconnue l’obligation de vérification précitée ; qu’en justi-
fiant la relaxe des prévenus sur la seule insuffisante caractérisation d’un manquement 
des prévenus à leur obligation de vérification relative aux certificats A1, sans recher-
cher comme elle y était invitée, si la durée des relations commerciales entre les deux 
sociétés, sans discontinuité depuis 2010, n’établissait pas la nécessaire connaissance des 
prévenus de l’irrégularité de la situation de leur cocontractante, et ce d’autant que 
M. [R] était un professionnel averti ayant de l’expérience dans son secteur, dans la 
mesure où il exerçait depuis de très nombreuses années une activité professionnelle 
d’envergure nécessitant le recours régulier à de la main-d’oeuvre étrangère, la cour 
d’appel n’a pas légalement justifié sa décision, en violation des articles L. 8221-1, L. 
8221-3, L. 8221-5, L. 8222-1 du code du travail et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 8221-1, 3°, D. 8222-7 du code du travail et 593 du code de procédure 
pénale : 

 8. Il résulte du premier de ces textes qu’est interdit le fait de recourir sciemment, 
directement ou par personne interposée, aux services de celui qui exerce un travail 
dissimulé.

 9. Il se déduit du second que la personne morale qui contracte avec une entreprise 
établie ou domiciliée dans un autre Etat membre de l’Union européenne doit, dans 
tous les cas, se faire remettre par celle-ci le certificat A1 attestant de la régularité de la 
situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CE) n° 883/2004 du Par-
lement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant coordination des systèmes de 
sécurité sociale pour chacun des travailleurs détachés auxquels elle a recours.

 10. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 11. Pour relaxer les prévenus, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les termes de l’article 
L. 8221-1 du code du travail et relevé que, par jugement définitif du 13 décembre 
2019, la société [3] et ses gérantes ont été déclarées coupables d’exécution de travail 
dissimulé concernant trois salariés, énonce, s’agissant de l’entreprise [R], que si elle n’a 
pas obtenu de la société [3] les certificats A1 concernant lesdits salariés, elle a été desti-
nataire de documents justifiant de leur affiliation au régime bulgare de sécurité sociale 
et du paiement régulier de l’ensemble des cotisations dues à ce régime. 
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 12. Les juges relèvent que, par courrier de 2011, l’URSSAF a saisi la société [R] en 
vue du recouvrement de la contribution spéciale pour l’emploi d’étranger sans titre 
de travail et que, lors d’un autre échange de correspondance en 2014, elle a indiqué 
à l’intéressée qu’elle se prévalait d’une situation de détachement sans qu’aucune coti-
sation ni contribution sur les rémunérations versées aux travailleurs bulgares n’ait été 
acquittée et sans qu’aucun certificat d’affiliation de type A1 n’ait été produit lors de 
la vérification. 

 13. Ils soulignent que si, dans le cadre de ces échanges, des réserves sont émises sur 
la régularité des conditions dans lesquelles la société [R] a fait appel à des salariés 
bulgares via la société [3], il n’en résulte pas que l’absence d’obtention des certificats 
A1 serait fautive ou susceptible d’être un élément constitutif d’une infraction pénale.

 14. Ils précisent que les articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du travail, qui dé-
finissent le travail dissimulé, ne font à aucun moment référence à la production ou 
l’obtention du certificat A1. 

 15. Ils relèvent que les deux arrêts de la Cour de cassation du 6 novembre 2015 af-
firmant la nécessité d’obtenir les certificats A1 en pareille situation sont postérieurs 
aux faits reprochés aux prévenus et qu’à la date des faits, eu égard au cadre juridique 
alors applicable et au contenu des échanges antérieurs avec l’URSSAF, la société [R] 
pouvait ne pas avoir connaissance du fait que l’obtention des certificats A1 auprès de 
la société [3] avait un caractère obligatoire. 

 16. Les juges concluent que le seul fait que la société [R] et M. [R] n’aient pas obtenu 
les certificats A1 concernant les trois salariés bulgares est insuffisant pour caractériser 
l’élément intentionnel de l’infraction de recours au travail dissimulé pour laquelle ils 
sont poursuivis. 

 17. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations selon lesquelles la société prévenue, qui entretenait des 
relations anciennes avec la société [3], condamnée du chef de travail dissimulé, avait 
été alertée, antérieurement aux faits, objet de la poursuite, sur la nécessité d’obtenir les 
certificats A1 pour les salariés détachés, n’a pas justifié sa décision. 

 18. En effet, commet sciemment le délit de recours aux services d’une personne 
exerçant un travail dissimulé celui qui ne vérifie pas la régularité de la situation de 
l’entreprise dont il utilise les services et, lorsque celle-ci est établie dans un autre Etat 
membre de l’Union européenne, qu’elle est en mesure de fournir lesdits certificats 
pour tous les travailleurs détachés qu’elle met à disposition.

 19. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Chambéry, en date du 3 mars 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Lyon, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Chambéry et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel -

Textes visés : 
Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant 
coordination des systèmes de sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de délivrance d’un certificat E 101 au regard de l’article 11, § 1, sous a, du rè-
glement (CEE) n° 574/72 du Conseil du 21 mars 1972 : Ass. plén., 6 novembre 2015, pourvoi 
n° 14-10.182, Bull. 2015, Ass. plén., n° 7 (cassation) ; Ass. plén., 6 novembre 2015, pourvoi n° 14-
10.193, Bull. 2015, Ass. plén., n° 8 (cassation).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois



87

Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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